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DEMANDE EN REVENDICATION PAU M. FÉLIX TOCRNACHON CON-

TRE M. ADRIEN TOURNACHON, SON FRÈRE, DU PSEUDONYME 

DE Nadar. 

Me Celliez, avocat'de M. Félix Tournachon, expose ce 

qui suit •• 

Le nom de Nadar fut créé à une époque où , dans un cer-
tain usagj et dans un certain monde, on faisait aux noms 
propres certaines additions; ce fut ainsi que M. Félix Tourna-
chon reçut, dans un atelier, le nom de Tournadar : il existe, 
à ce sujet, quelques lettres des amis et anciens camarades de 
M. Tournachon qui ne laissent aucun doute ; voici l'une de 

ces lettres : 

« Mon cher Nadar, 
« Tu me demandes pour éclairer le singulier et triste pro-

cès que tu soutiens contre ton frère et ses associés de rappe-
ler, comme le plus ancien de tes amis, mes souvenirs sur le 
pseudonyme Nadar. 

« Tu ne pouvais, en effet, mieux t'adresser qu'à moi qui fus 
ton parrain en cette plaisanterie que lu as si vaillamment et 
heureusement tini par l'aire pren ire au sérieux par le public. 

« C'est moi qui en 1837 ou 38 — tu demeurais alors rue 
SaintJean-de-Beauvais et moi rue de la Harpe—m'avisai de 
changer, dans nos appellations familières, la désinence de ton 
nom et de transformer Tournachon en Tournadar. Une fois là, 
I elision ne se fit pas attendre et nos amis simplifièrent bien-
tôt Tournadar en Nadar. 

« Ton frère, que j'avais vu tout petit enfant lors des rela-
tions de nos deux mères, était alors, si je ne me trompe, à 
Lyon et je ne fis sa connaisaance que quelques années après. 

« Tu peux, je pense, appuyer mon témoignage, s'il était 
besoin, de celui de notre petit cercle de vieux amis de ce 
Jemps-là qui sont encore nos bons amis d'aujourd'hui : E. La-
wche, Marc Michel, Albéric Second, Léon Noël (il n'y man-
'lueraii que ce pauvre Molé-Gentilhomme). Leur avis n'est pas 
plus douteux que le mien sur la propriété à toi bien person-

nelle d'un sobriquet dont tu es parvenu à te faire, par ton 
tra»ail et ton activité que nous savons tous, un pseudonyme 
«lebre. 

«Ceci dit, mon bon et vieux camarade, tout en appréciant le 
l°ft que cette usurpation de nom peut causer comme tu me P.é-
cr's, à tes intérêts et aux intérêts qui te sont confiés, je crois 
^entiellement que ton frère, si j'ai su le juger, doit regret-
j^cottime toi, cette division entre vous, et que, s'il était seul, 
'sein presserait de te rendre la chose qui est à toi. Nous 
aurions, j'en suis sur, qu'à en appeler à lui-même sur le 

erram de l'honnêteté et au souvenir de votre père, l'homme 

P|us probe que j'aie connu. 
"lu ne dois donc voir, comme moi, dans cette regrttable 

jg*lre, que la conséquence d'une pression causée par des as-
cies et q
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 Adrien plus loin, bien plus loin 

|u 11 n'irait de lui-même. Tâche donc, encore une fois, de lui 

sen fcoePler LU1 arbitrage d'amis communs qui vous connais-
jj,"1 bien tous deux, qui soient bien au courant de vos détails 
k'Utimkéet qui puissent vous éviter à tous deux le chagrin et 

sandale d'un procès entre frères, 

dis -'.accePte> je "'ai pas besoin de te dire que je suis à ta 
Position eu cela comme en tout. 

« A. LEFRANC, 

« 4, rue de Louvois. 

d'eV' ^ournacbon était alors, comme il le fut depuis, à titre 

ioul ^'i'U ('ans divers journaux, notamment dans le Charivari, 
dei»-i| P'"s heureuses l'acultés;il ajouia à ce talent celui 
Son. trat'on dans les journaux appliqués à quelques per-
des célèbres. 
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 ',n°rabiliié de son caractère est, au surplus, attestée par 
lie i 8 0 .nl 'eltres qui sont produites à la Courtes journaux 
'e />a"s<a'em pas d'éloges à son sujet; il suffit enfin de citer 
tfait If, w Nadar, œuvre artistique qni reproduit les por-

ç^dune foule de littérateurs, journalistes, artistes, etc. 
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n°m d° Nadar n'avait jamais appartenu qu'à Félix Tour-

léeo °U' .son fr^'e Adrien ne l'avait jamais porté, ni au col-

Ce f'
t

 -ans la lamille-
de pk., a ia fin de 1853 que M. Adrien commença à s'occupei 

'ère ^,?$ra!'fi'e> sur le conseil de M. Leprovost, ami de son 

prenti
s

el avec laic'e de eelui-ci, qui paya sea frais d'ap-

Ward rf^r A 'a ^" cette mè[lle année, il s'installait bou-
Premief ,s CaPucines, n° 1!, obtenant remise du paiement du 
C<s '"oiiiem "e de la part (le son ProPriétaire. Il ne pouvait, à 
avoir qne °U If nom de Nadarélait avantageusement connu, 

* « grand avantage à désigner l'établissement sous ce 

FCUILLI D', 

nom. Cependant M. Adrien voulait prendre le nom de Tourna-
chon. Les deux frères se brouillèrent à cette occasion ; chacun 
travailla de son côté : M. Adrien, boulevard des Capucines, 
M. Félix, rue Saint-Lazare, 113; Adrigp ne savait seulement 
pas l'orthographe du nom pseudonyme, qu'il écrivait Nadard; 
il prenait ostensiblement le nom d'Adrien Tournachon; c'est 
ce qu'affirme personnellement un des honorables avocats qui 
ont signé dans cette affaire des consultations favorables à 
Félix Tournachon. 

En 1854, une réconciliation ayant été ménagée entre les deux 
frères, Adrien étant réduit aux expédients et aux insuccès, et 
Félix étant sur le point de se marier, une réunion fut conve-
nue; Félix apporta, avec son nom de Nadar, destiné à servir 
d'enseigne, et sa dot assez modeste, et la célébrité qui était 
son apanage. Cette communauté, attestée avec ces éléments 
par un des employés des deux frères, dura jusqu'au 16 jan-
vier 1855, et l'établissement, dès lors, n'eut pas d'autre nom 
que celui de Nadar jeune; c'était le signe de la raison sociale; 
c'était la signature prise en conséquence par Félix dans la 

correspondance. Par suite, lorsque la séparation intervint, 
Félix s'opposa formellement à ce que ce nom fût pris par 
Adrien ; il fît même défense à un imprimeur d'accomplir la 
commande qui lui était faite par Adrien de cartes et adresses 
sous ce même nom. 

Mais il était arrivé des incidentsqui avaient fait comprendre 
a Adrien ia yaieur artistique du pseudonyme. Ainsi, des con-
tusions s étaient établie»} <W
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M. Bisson, photographe voisin, pourfaire faire leurs portraits, 
avaient été envoyées par celui-ci à Adrien, tandis qu'on avait la 
pensée de les adresser à Félix, chez qui, plus tard, M. Bisson, 
désabusé, a envoyé d'autres amateurs. 

Ces méprises ont, été fréquentes; elles ont été déplorables 
pour Félix Tournachon; un ingénieur civil, qui avait envoyé à 
sa mère son portrait, fait chez Adrien, écrit que sa mère ne l'a 
pas reconnu, que le" travail était mauvais; à d'autres, on a 
dit, boulevard des Capucines, 11, que c'était là la maison Na-
dar, que c'était le même intérêt; ce langage, notamment, a 
été tenu à des attachés de l'ambassade turque. Cette contu-
sion était entreleuue par la correspondance où M. Adrien 
Tournachon prenait les noms de Tournachon Nadar jeune 

et O. 
Un procès était inévitable; un premier jugement par défaut 

du Tribunal de commerce du 28 février 1856 prescrivit à 
Adrien Nadar et Ce de supprimer et faire disparaître le nom 
de Nadar de leurs enseignes, cartes, prospectus, etc. 

Mais, sur l'opposition, le Tribunal statua en ces termes le 
23 avril 1856 : 

« Le Tribunal, 
« Sur la demande de Félix Tournachon contre Adrien Tour-

nachon : 
« Attendu que l'établissement de photographie fondé en 

1853 par Adrien Tournachon a été exploité par ce dernier sous 
le nom de Nadar jeune; que Félix Tournachon reconnaît être 
demeuré pendant ce temps complètement étranger à la pro-
priété dudit fonds commercial ; 

« Attendu que, pour demander qu'interdiction soit faite à 
Adrien, Tournachon se fonde sur la célébrité qu'il aurait ac-
quise à ce nom et sur ses protestations réitérées, à raison de 
l'usage abusif qui aurait été fait de ce pseudonyme qui lui 

était personnel; 
« Attendu que Félix Tournachon a à s'imputer le tort de 

n'avoir pas revendiqué plus tôt le droit qu'il prétend exercer 

aujourd'hui ; 
« Qo'Adnen Tournachon a, en effet, conquis comme photo-

graphe une notoriété incontestable; que ses travaux lui ont 
fait décerner, sous le nom de Nadar jeune, des récompenses 

honorifiques par le jury de l'Exposition ; 
« Qu'en présence de eesrrésultats acquis, Félix Tournachon 

ne saurait, à bon droit, prétendre à l'usage exclusif du nom 
de Nadar, alors surtout que, dans sa correspondance, il a 

donné à son frère le nom de INadar jeune; 
« Qu'il s'en suit qu'il y a lieu de déclarer Félix Tournachon 

non-recevable en ses fins et conclusions ; 
« Attendu que Félix Tournachon a illustré le pseudonyme 

Nadar par ses œuvres artistiques et littéraires, et notamment 

par la publication du Panthéon Nadar; 
« Attendu qu'Adrien Tournachon ne saurait donc lui con-

tester le droit de faire usage du nom de Nadar, et qu'il y a 
lieu de le déclarer non recevable ; 

« Déclare les parties respectivement non recevables dans 

leurs demandes, compense ies dépens. » 

M. Félix Tournachon est appelant. 
M" Celliez établit que jusqu'en 1854 le nom de Nadar n'a-

vait pas été pris par M. Adrien Tournachon; que Félix Tour-
nachon ayant donné à ce nom sa valeur artistique, l'avait, à 
juste titre, repris eu se séparant de son frère ; que Félix avait 
fait des prestations réitérées contre l'usurpation du nom de 
la part de celui-ci, et que* s'il n'avait pas fait un procès en 
règle immédiatement, c'est qu'il était en débat avec son frère 
devant des arbitres sur des intérêts pécuniaires 11 ne saurait 
d'ailleurs y avoir de prescription contre la revendication de 
la propriété d'un nom. Dans sa correspondance avec sou frère, 
Félix lui a fait défense de prendre le pseudonyme. 

Sans doute, ajoute l'avocat, il semble que ce soit ici un frère 
plaidant contre son frère; mais il faut considérer qu'il y a 
surtout là une Société qui excite ce frère à une injuste résis-
tance. Il est encore une autre considération non moins grave, 
c'est que cette société peut être dissoute, déclarée en fail ite; 
qu'arriverait-il dans ce cas? Le pseudonyme Nadar ferait par-
tie de la cession, de l'adjudication qui pourrait être faite à uu 
tiers, à moins que Félix Tournachon ne fût contraint, par ce 
motif, de le racheter. Mais il n'a fait ni don, ni abandon de ce 
pseudonyme, qui est une propriété sacrée, qu'on ne peut lui 

ravir. 

Me Desmarets, avocat de MM, Adrien Tournachon 

et Ce : • 

Quoi qu'on en dise, il s'agit bien ici d'une petite Thébaïde, 
d'un procès entre frères, et la preuve, c'est que les significa-
tions d'actes judiciaires sont faites à Adrien personnellement, 

et non à Adri. n et compagnie. 
Adrien Tournachon ne veut pas monopoliser le pseudonyme 

dont il s'agit; il reconnaît que c'est à Félix qu'est due la po-
pularité de ca pseudonyme, et que, dans l'origine, Félix seul 
a été dénommé Nadar. Cependant, si Félix passait un acte 
sérieux, s'il se mariait,'il signerait sans doute lournaçhon, 
no n de lamille, et non pas Nadar. Cependant encore, il faut 
rappeler que, lorsque Félix, frère aîné, allait visiter Adrien, 

dans le collège où était celui-ci, les autres enfants appelaient 

Adrien le petit Nadar. -
Voyons la suite : Lorsqu'Adrien s'est établi, rehx n avait 

pas d'étab issement de photographie ; c'est Adrien qui a fonde 

la maison, avec les fonds et l'appui d'un ami commun, M. Le-
provost. Adrien, toutefois, ne voulait pas prendre d autre 
nom.pour l'établissement commun,que celui de Tournachon; 
ce fut sur l'insistance de son frère qu'il prit celui de JNauar. 
Félix vint alors chez Adrien, non pas comme associe, mais 
comme bailleur de fonds, et pour prêter son concours a I ex-

ploration, et cette exploitation se fit sous les noms « d Adrien 

Tournachon-Nadar jeune et Ce. » , 
Après la séparation, Félix n'en écrivait pas moins a son 

frère, en lui donnant le nom de Nadar. C'était a lui, et sou, 

ce nom, qu'il s'adressait pour le portrait de M"" la duchesse 

LÉGALES. 

de l...; c'était à lui qu'il écrivait, daii3 le même l ut : « Mon 
cher ami, voici mon ami le docteur Y...; prends-lui sa trompe; 
il est curieux comme un médecin; fais-lui voir ton sac à la 
malice... » 

Il est donc évident que, si M. Félix Tournachon veut s'ap-
peler Nadar aîné, il sera dans le vrai, en appe lant son frère 

Nadar jeune, mais il ne doit pas s'appeler, comme il le fait, 
partout et sur tous les murs, notamment sur un grand coquin 
de mur voisin de l'embarcadère du chemin de fer, « Nadar 
seul.» En effe', il n'a pas, comme il le prétend, repris, pour 
l'emporter, ce pseudonyme, après la séparation opérée; il ne 
peut plus révoquer l'autorisation qu'il a donnée, avec exigen-
ce, à son frère Adrien, de le prendre aussi bien que lui. 

Quant aux prétendues confusions, elles ont été préjudicia-
bles à Adrien, qui, lui aussi, a des clients qu'il est jaloux de 
retenir, tels que M. Nisard, Mms Sand. 

En somme, si vous voulez qu'il y ait eu association mo-
mentanée entre les deux frères, association dans laquelle Adrien 
a mis son industrie, et Félix son travail, ' t le grand nom de 
Nadar, eh bien! il faudrait, pour liquider la copropriété du 
nom, procéder à une licitation : et puisqu'on n'a pas fait de 
licitation, il faut conclure qu'il n'y avait pas association pro-
prement dite, mais que Félix est venu coopérer avec Adrien à 
l'exploitation d'un établissement auquel lui-même a imprimé 
le nom et l'enseigne de Nadar. 

MtVMBAV** 

ftVK BAKLAY-DU-FAlAISi t, 

u cola du qui dtl'HoriM*» 
i Paris. 

Qu'il y ait un Nadar aîné et un Nadar jeune; mais, de ce 
jarV-iirii in nlys ieune • ce tf-êsfpas une raison pour me 

supprimer tout a't'ait. 
Du reste, ce n'est pas contre une société, mats bien contre 

Adrien Nadar, qu'est intenté ce procès; mais il n'a pour but 
que de blesser un droit incontestable, et le jugement sera 

confirmé. 

Voici l'arrêt de la Cour ; 

« La Cour, 
« Considérant qu'il est établi par l'appelant, et reconnu par 

l'intimé lui-même, que Félix Tournachon a pris, en 1838, le 
pseudonyme de Nadar, et que, depuis lors, il a signé de ce 
pseudonyme toutes ses productions; 

« Considérant que ce nom, qui a servi d'enseigne artisti-
que et littéraire aux fruits de son travail, était incontestable-
ment sa propriété, lorsqu'en 1853 et 1854 des rapports d'in-
térêt et d'affaires se sont formés entre son frère et lui; 

« Que si, pendant le temps qu'a duré cette association, le 
nom de Nadar a été compris dans la raison sociale, cette con-
fusion passagère, résultant de la convention, n'a pu avoir 
pour conséquence d'enleveu à Félix Tournachon la propriété 

qu'il avait créée; 
« Que cette confusion a cessé avec sa cause; qu'il est constant 

qu'immédiatement après la dissolution de la communauté 
d'intérêts, en février 1855, Félix Tournachon a revendiqué le 
droit exclusif de se servir du nom de Nadar; 

« Qu'il serait aussi contraire au droit qu'à l'équité que le 
nom, dont l'usage n'avait été que momentanément cédé, de-
vînt l'enseigne d'une entreprise à laquelle Félix Tournachon 

est absolument étranger; 
« Que l'identité d'industrie exercée par les deux frères rend 

pleine d'inconvénients et de dangers l'usurpation signalée par 

l'appelant; 
« "Met au néant le jugement attaqué; 
« Entendant, ordonne que, dans les trois jours du présent 

arrêt, le nom de Nadar sera supprimé des enseignes, cartes, 
prospectus et de tous autres documents relatifs à l'exploita-

tion de l'établissement de photographie situé boulevard des 

Italiens, 17; 
« Fait défense à Adrien Tournachon personnellement, et à 

la société Adrien Tournachon, Nadar jeune et C% de faire au-
cun usage direct ou indirect dudit nom de Nadar; faute de 
quoi faire, les condamne solidairement et par corps à payer, 
par chaque contravention dûment constatée, la somme de 

50 francs; 
« Autorise Félix Tournachon à publier le présent arrêt dans 

deux journaux de Paris, à son choix, et aux frais des in-

timés; v 
« Condamne Adrien Tournachon et consorts aux dépens de 

première instance et d'appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DS CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 12 décembre. 

ENTRETIEN D'UNE CONCUBINE DANS LE DOMICILE CONJUGAL. —• 

SÉPARATION DE CORPS. 

L'autorisation accordée à la femme, sur sa demande eu 

séparation de corps, par le président du Tribunal civil, 

de se retirer dans une maison autre que celle habitée par 

son mari, ne peut avoir le même effet que la séparation 

de corps elle-même, au point de vue des obligations im-

posées par la loi aux é
r
oux; le lien conjugal existe tou-

jours, et, par suite, les obligations qui y sont inhérentes. 

Dès-lors, le mari qui a entretenu une concubine dans 

son domicile peut être condamné aux peines portées par 

l'article 330 du Code pénal, encore bien que sa femme 

n'habite pas avec lui, ét ce en vertu de l'autorisation à 

elle accordée par le président de se retirer dans une mai-

son tierce, sur la demande en séparation de corps de cel-

le-ci. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Claude Bous-

sard, contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, cham-

bre correctionnelle, du 19 août 1857, qui l'a condamné à 

200 fr. d'amende pour entretien d'une concubine dans le 

domicile conjugal. 
M. Aug. Moreau, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Hé-

rold, avocat. 

CHEMIN DE FER. ■— CHEF DE GARE. — COMPÉTENCE. — HO-

MICIDE PAR IMPRUDENCE. 

I. Lorsqu'il résulte des faits retenus à la charge d'un 

chef de gare du chemin de fer ou de tout autre agent de 

surveillance assermenté, prévenu d'homicide par impru-

dence, que le délit poursuivi contre lui n'a été commis par 

ce chef de gare ni dans l'exercice de ses fonctions, ni à 

l'occasion de cet exercice, il n'y a lie u par la Cour de cas-

sation d'examiner si ce chef de gare peut être assimilé 

aux officiers de police judiciaire, et si, à ce titre, il est jus-

ticiable de la première chambre civile de la Cour impé-

riale, conformément aux articles 379 et 383 du Code d'in-

struction criminelle. 
II. L'arrêt qui constate, en fait, que le chef de gare n'a 

pas pris toutes les précautions qu'il devait prendre pour 

prévenir le grave accident qui a causé la mort à plusieurs 

individus, et que la négligence dont il s'est rendu coupa-

(Ltt ItUru dta/ent ttr* affrimeMu.) 

ble est une des causes principales de cet ac cident, fat 

une constatation souveraine qui justifie l'application qui 

lui a été faite des peines portées par l'article 19 de la loi 

spéciale du 15 juillet 1845, sur les chemins de fer, et qui, 

par suite, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Joseph 

Docourt, sous-chef de gare à la station de Bar-le-Duc, 

sur le chemin de fer de l'Est, contre l'arrêt de la Cour im-

périale de Nancy, chambre correctionnelle, du 10 août 

1857, qui l'a condamné à trois mois d'emprisonnement, 

pour homicide par imprudence. 
M. Le Serùrier, conseiller-rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Mi-

merel, avocat. 

CHOSE JUGEE AU CIVIL. — INFLUENCE 

ESCROQUERIE. 

SUR LE CRIMINEL. 

f. La chose jugée au civil n'exerce aucune influence sur 

l'action publique et ne fait pas obstacle à ce que le mi-

nistère public exerce des poursuites criminelles pour des 

faits délictueux reconnus à l'égard de l'une des parties 

qui ont figuré dans l'instance civile. 
II. La lacération simulée d'un billet dans le but de s'en 

1'.,:.^ ddtt.~—,«~»*^.-J^0^i^-o^.>vi^n^ ntr in ft-iït—à la-Siiitja 

de célte lacération, de s'être fait payer une seconde fois 

la somme due, contient les éléments des manœuvres frau-

duleuses exigées par l'article 405 du Code pénal, pour 

constituer le délit d'escroquerie. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Edme-Zacharie 

Clibert, contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, 

chambre correctionnelle, du 8 octobre 1857, qui l'a con-

damné à un an d'emprisonnement et 50 francs d'amende 

pour escroquerie. 
M. Seneca, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat 

général, conclusions conformes ; plaidant, Me Lanvin, 

avocat. 

AFFAIRE DE LA BALEINE FRANÇAISE. ESCROQUERIE. 

POURVOI EN CASSATION. — APPRÉCIATION DE FAIT. 

REJET. 

L'arrêt de la Cour impériale de Paris du 7 août 1857 

constate ainsi les faits reprochés à Baccarach : 

Attendu qu'il en résulte (de l'instruction et des débats) que 
Baccarach, auquel un intérêt de 2 pour 100 et le tiers des pri-
mes avaient été assurés, s'est rendu complice de ce délit 
(d'escroquerie), notamment en se livrant à la Bourse, avec son 
expérience bien connue des affaires, à des opérations de vente 
et rachat qu'il savait fictives, frauduleuses et uniquement des-
tinées à provoquer la hausse factice des actions de la société 
la Baleine Française, dont il connaissait au mois de mai 1855, 
c mme Ferrier de Montai, la position précaire et désastreuse, 
et qu'en aidant ainsi et-assistant, sciemment Mal vergue dans 
les faits qui ont préparé, facilité et consommé le délit, Ferrier 
de Montai et Baccarach ont encouru l'application des disposi-

tions des articles 59, 60 et 405 du Code pénal. 

C'est contre cette disposition que Baccarach seul s'est 

pourvu. La Cour de cassation a rejeté son pourvoi en dé-

clarant qu'il y avait dans cet arrêt une appréciation de 

faits qui justifiait l'application de la peine d'un an d'em-

prisonnement qui lui a été faite pour complicité d'escro-

querie. 
M. Aug. Moreau, conseiller-rapporteur ; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M0 

Aeh. Morin, avocat. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PÂRIS. 

Présidence^de M. Lamaire, colonel du 47' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 10 décembre. 

VENTE D'EFFETS ET HABILLEMENTS MILTAIRES. — UN 

SERGENT-MAJOR SOURD-MUET. 

Le sieur Louis-Philippe Berens, sergent-major dans la 

10e division du corps des invalides, est amené devant le 

Conseil pour répondre à l'accusation d'avoir vendn une 

grande partie des effets militaires à lui confiés pour le 

service, délit prévu par l'article 244 du nouveau Code de 

justice militaire. 
On remarque dans la salle d'audience un très grand 

nombre des hôtes de l'hôtel des Invalides, et parmi eux 

quelques officiers, vieux débris de nos armées; ils sont 

tous curieux d'assister aux débats de l'affairii qui amène 

un de leurs camarades devant la justice, et plus curieux 

encore de voir comment la justice pourra parvenir à la 

découverte de la vérité, en présence d'un prévenu de l'es-

pèce de celui qu'elle doit juger ; tous ces braves sont pla-

cés par le sergent de service sur les premiers bancs ré-

servés à l'auditoire. _ 

Mi le commandant Delattre, commissaire impérial, an-

nonce à MM. les membres du Conseil de guerre les diffi-

cultés sérieuses qui vont se piésenter pour procéder à 

l'interrogatoire du prévenu, sourd-muet de naissance, 

non instruit par aucun procédé mimique qui lui permette 

de répondre d'nne façon intelligible aux questions qui lui 

sont adressées ; on n'a pu trouver d'interprète. 

Un membre du conseil : Comment ce militaire a-t-il pu 
dès lors /aire partie d« 1 armée et parvenir au grade de ser-
gent-major ? Pour arriver à être pensionnaire de l'hôtel des 
Invalides, il a dû faire campagne et recevoir de graves bles-

sures ? 
M. le commissaire impérial : Tout cela s'expliquera par la 

lecture des pièces de l'information. 
M. le président, au prévenu : Pourriez-vous nous dire quels 

sont vos nom et prénoms, âge et profession ? 
Le prévenu fait un signe affirmatif, et pour satisfaire au dé-

sir de M. le président, il se livre, en contractant ses traits, à 
de grands efforts pour faire entendre quelques sons inarticu-
lés, complètement inintelligibles ; sa bouche, qui s'ouvre dans 
toute sa dimension, se referme par trois fois, et les trois gro-
gnements que l'on entend semblent désigner son double pré-
nom et son nom | atronymique. 
, M. le président : Ft votre âge, pouvez-vous nous l'indi-
quer? 

Le prévenu, inclinant et redressant vivement sa tête: « Hou... 
houm ; » et aussiiôt il jette en avant se.-i deux mains ouvertes, 
et montre ses dix doigts, eu ( oussant un « houm » bien ca-
ractérisé. Ce ge.,te étant compris, le prévenu recommence en-
core quatre fois, en faisant entendre a chaqu»geste un nouvel 
« houm, » comme point de séparation. Ses dix doigt», cinq 
Ibis pré entés, marquent cinquante, puis il présente ses trois 
premiers doigts de ia main droite. 
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f M. le président : Nous comprenons ; ceci veut dire cinquante-

trois ans. 
Le prévenu paraît satisfait ; il regarde les juges en souriant. 

M. le président : Et votre état, ou profession? 
Le prévenu : Hou... houm! (11 fait voir ses galons, et, se 

tournant veis l'auditoire, il renouvelle son cri habituel, et 

momre ses camarades.) 
M. le président : C'est bien ; nous allons entendre la lecture 

des pièces de l'information; asseyez-vous. 

L'histoire de cet infortuné est aussi curieuse que mys-

térieuse. Quelle est son origine ? L'instruction a fait des 

recherches et n'a pu parvenir à la connaître. Quels sont 

ses servires et ses campagnes ? Le capitaine-rapporteur 

chargé de suivre sur la plainte avait pensé, avec juste 

raison, que M. le gouverneur-général de l'hôtel des In-

valides pourrait fournir des documents officiels et certains 

sur la position de cet homme, au moyen du bulletin si-

jnalélique que chaque militaire a dans son dossier. Ce 

wlletin a été envoyé à l'autorité judiciaire ; il est joint aux 

pièces, et l'on y lit en gros caractères tes deux mentions 

désespérantes : « Campagnes, néant ; services effectifs, 

néant. » Et cependant Je prévenu est biei légalement 

sergent-major à la 10" division de ce corps glorieux dont 

la France s'honore. 
Autre mystère. Pourquoi cet homme, dont l'origine est 

inconnue, est-il inscrit sur les contrôles des Invalides, 

sur les registres du ministère de la guerre et sur le grand-

livre de la dette publique, sous les prénoms royaux de 

Louis-Philippe? Pourquoi le nom de Berens à un homme 

dont le père et la mère sont parfaitement ignorés de ces 

trois grandes administrations de l'Etat? 
Ici le mystère commence à se dévoiler. Le 28 juillet 

1830, au plus fort de la bataille, le prévenu, alors sourd-

muet de naissance, et sans aucune instruction, ignorant, 

J
iar conséquent, les événements politiques qui avaient al-

umé la guerre dans la cité, paraissait dans l'état le plus 

calme et sans arme sur la place de l'Hôtel-le-Vide, en dé-

bouchant par l'une des petites rues étroi es qui venaient y 

aboutir. Tout à coup, il se trouve p'acé à peu de distance 

des pièces d'artillerie de la garde royale faisant feu sur la 

formidable insurrection qui se précipite audacieusement 

vers l'Hôtel-de-Ville. Le malheureux sourd-muet est si 

vivement frappé par les décharges de l'artillerie, la com-

motion dans son organisation fut si violente que le sourd 
finit par ©«tendre le bruit <lu canon, et, dôe moment, 

l'ouïe fut retrouvée ou donnée. Lui qui, jusque-là, avait 

Î
iaru si calme, si impassible et sympathiser si peu avec 
'enthousiasme frénétique des insurgés, effrayé par le 

bruit infernal des feux croisés de la fusillade et de la ca-

nonnade qui venaient si étrangement et si miraculeuse-

ment frapper ses sens, prit la fuite et se jeta, sans savoir 

pourquoi, dans les rangs de l'insurrection. Il paraît qu'au 

moment où il y arrivait, il fut atteint par la muraille que 

vomissait l'artillerie royale; il tomba sur les marches du 

pont. 
Lorsque le peuple fut maître de l'Hôtel-de-VilIe, et la 

garde royale ayant battu en retraite, emmenant ses ca-

nons, les vainqueurs de la journée s'empressèrent de ra-

masser les morts et d'enlever les blessés que cette action 

avait laissés sur le champ de bataille. L'invalide qui est 

aujourd'hui devant le Conseil de guerre, le malheureux 

sourd-muet, fut du nombre de ceux qui, donnant encore 

quelques signes de vie, furent déposés à l'Hôtel-Dieu. Les 

soins que les plus habiles médecins prodiguèrent à loutes 

les victimes de cette révolution opérèrent au bout de quel 

ques mois la guérison de Berens. 
La commission des récompenses nationales, qui fut ins-

tituée sous la présidence du général Fabvier, trouva cet 

homme au nombre des individus civils blessés en com 

battant sous le drapeau tricolore. Tant à cause de son in 

firmité naturelle, si digne d'intérêt, qu'à cause de la gra 

vite de la blessure que lui avait faile un biscayen, elle le 

dota du maximum de la pension qu'elle accordait aux 

blessés, fixé à 550 fr. En conséquence, le sourd-muet de-

vint pensionnaire de l'Etat. 
Mais une difficulté se présentait ; on ne savait sous quel 

nom l'inscrire. Le blessé n'était porteur d'aucun papier; 

ignorant de tous les signes mimiques, il ne pouvait cor-

res, ondre avec d'autres sourds-muets, et ses grogne 

ments, de plus en plus inintelligibles, déterminèrent les 

membres de la commission des récompenses nationales à 

lui attribuer les prénoms du roi que la révolution avait 

porté sur le ttô ie; on l'appela Louis-Phi ippe. Quant au 

nom patronymique, on en fabriqua un en se basant sur les 

déclarations des aigres blessés qui se trouvaient dans la 

même salle de l'Hôtel-Dieu. Or, comme ceux-ci n'avaient 

jamais obtenu de leur camarade d'infortune, dans leurs 

tentatives de conversation avec lui, d'autre réponse que 

des sons inarticulés qui pouvaient se traduire par ces deux 

syllabes beu-ren, ils avaient fini, quand ils voulaient par-

ler de ce blessé, par le désigner sous cette appellation 

beu-ren, dont, par l'usage, on lia les deux monosyllabes, 

et on forma le nom de Berens, que la commission des ré-

compenses nationales adopta et ajouta aux prénoms de 

Louis-Philippe. Le brevet de pension fut inscrit sur le 

grand-livre de la dette publique sous les noms Louis-Phi-

lippe Berens. 
Pendant près de six ans, Berens jouit dans la vie civile 

du bénéfice de sa pension. Grâce à la faveur de ses pré-

noms autant qu'à cause de l'origine et de la gravité de sa 

blessure, il obtint, le 8 février 1836, la faveur d'être admis 

à l'hôtel des Invalides avec le grade de sergent-major. 

Hâtons-nous de dire que ce grade est purement honorifi-

que, et Louis-Philippe Berens n'a à faire, dans l'honora-

ble corps auquel il appartient, aucune des fonctions déli-

cates et difficiles que remplissent avec tant de distinction 

nosjeunes sergents-majors dans les compagnies de l'armée 

française. 
Au nombre des pièces lues par le greffier du Conseil, 

se trouve un certificat délivré par M. le docteur Hutin, 

médecin en chef de l'hôtel des Invalides, constatant l'état 

du prévenu. Le docteur s'exprime ainsi : 

« Tout porte à croire que cet invalide est né sourd-
muet. Il est resté dans cet état de surdité et de mutisme jus-
qu'à la révolution de juillet 1830. Le bruit soudain du ca-
non pendant la journée du 28 a imprimé à l'oreille et au cer-
veau de c<-t individu une commotion qui a fait cesser instan-
tanément sa surdité. Mais, depuis cetteépoque, l'éducation de 
la parole n'a point été faite. Cependant ses relations avec le 
commerce des hommes l'ont mis à même de prononcer quel-
ques mots pour les besoins les plus ordinaires de la vie. 

« L'invalide Berens entend assez bien ; mais comprend-il 
de même? 1! y a lieu de le penser, car il montre une certaine 
intelligence. D'ailleurs, il n'a appris aucun langage mimique, 
ou autre, capable de lui permettre d exprimer ses idées. Il 
n'articule que des sons confus et inintelligibles. Il bredouille, 
que l'on excuse cette expression, comme le font les muets non 

instruits. 
« En conséquence, le médecin en chef soussigné estime que 

le militaire soumis à son examen peut être considéré comme 
un muet intelligent, distinguant le bien du mal, !e juste et 
l'injuste, et qu'il est très regrettable de n'avoir pas instruit 

depuis qu'il n'est plus sourd. 
« Le médecin en chef, 

« HUTIN. » 

Berens a été renvoyé devant le Conseil de guerre pour 

y être jugé, à la suite d'une inspection des effets militaires 

des invalides de sa compagnie. M. le capitaine Bardey et 

le lieutenant Cattelain, chargés de cette inspection, con-

statèrent, le 12 octobre dernier, qu'il ne restait au ser-

gent-major Berens d'autres effets que ceux dont il était 

couvert; tout le reste avait disparu. Comme ces chefs con-

naissaient ses habitudes, ils pensèrent qu'il les avait ven-

dus pour aller boire. Berens ne pouvant donner aucune 

explication intelligible pour détruire les présomptions qui 

seevaientcontre lui dans l'esprit de ses supérieurs, le 

général commandant militaire du corps des invalides de-

manda au maréchal commandant la 1" division militaire 

de traduire cet homme devant la justice sous l'inculpation 

que nous avons énoncée. 
M. le capitaine-rapporteur qui a instruit cette affaire 

termine son rapport écrit, dont il a été fait lecture à l'au-

dience, en ajoutant la note suivante : 

Aucun renseignement n'a pu nous être fourni soit au minis-
tère de la guerre, soit au ministère de l'intérieur, sur le lieu 
de naissance de Berens, ni sur les noms de ses père et mère, 
restés inconnus. Cet homme n'a jamais servi dans les rangs 
de l'armée; il paraît même qu'il n'a été blessé que par hasard, 
dans les journées de juillet 1830. Sa conduite à l'hôtel des 

Invalides ne fournit pas de bons antécédents. 
Le capitaine-rapporteur : CANEL. 

La lecture des pièces de l'information étant terminée, 

M. le président interroge le prévenu sur les l'ails de la 

prévention. Il est de toute impossibilité non-seulement de 

comprendre le laborieux et pénible bredouillement de ce 

sergent-major, mais même de deviner ce qu'il veut dire. 

L'honorable colonel, président du Conseil, se voit forcé, 

comme déjà le rapporteur l'a fait, de renoncer à poser de 

nouvelles questions. 
M. le président : Il faudra nous borner à entendre les 

témoins. 

M. Bardey, capitaine de la 10e division, fait connaître au 
Conseil les circonstances qui ont révélé le délit imputé au ser-
gent-major Berens; il a constaté, en présence de il. le lieute-
nant Cattelain, que le prévenu avait dispo éd'unecapote, d'une 
veste, de ses bas et de ses souliers, ainsi que de son chapeau 
et de son gilet de flanelle, et n'avait conservé qu'un seul mou-

choir. 
M. le président, au témoin : Savez-vous ce qu'il a fait de 

tous ces objets ? 
Le capitaine : Je n'en ai aucune connaissance personnelle, 

mais je suis profondément convaincu qu'il les a vendus pour 

se douner quelques bons moments au cabaret. 
M. le commandant Delatire : M. le capitaine veut-il bien 

dire au Conseil quelle est la conduite habituelle de cet inva-

lide? 
M. Bardey : J'ai le regret de dire qu'il est adonné à l'ivro-

8„...o. n„;™ ««i ca p!„s grande jouissance; presque toutes 
ses punitions ont pour cause l'ivrooo 

M. le lieutenant Cattelain fait une déposition qui est la 

reproduction de celle du précédent témoin. Les autres in-

valides entendus en témoignage sont unanimes à déclarer 

que, dans leur opinion, Berens a dû vendre ses effets pour 

aller au cabaret. 

M. Delattre, commissaire impérial, pense que le délit de 

vente des effets militaires par le sergent-major Berens est 
suffisamment démontré pour asseoir une déclaration de cul-
pabilité. « Tout est anormal et irrégulier dans la position de 
cet homme, dit l'organe du ministère; sa naissance inconnue, 
sa famille ignorée, ses services nuls, son grade exceptionnel-
lement obtenu, sa blessure fortuite, tout, jusqu'à sa condui-
te, est extraordinaire et incompréhensible. Berens ne com-
battait pas en 1830, et il a reçu la récompense destinée, par 
la souscription nationale et le gouvernement d'alors, aux vrais 
combattants de juillet. Enfin, grà .e au baptême bizarre qu'il 
reçut de l'insurrection victorieuse et de la dotation qui eu fut 
la suite, il a conquis une position dont il n'a pas su se rendre 
digne. Quelle que soit notre douloureuse sympathie pour les 
graves infirmités de cet homme, nous ne pouvons nous empê-
cher de requérir l'application de la loi pour la répression de 

la faute dont il s'est rendu coupable. 

La défense est présentée par M" Robert Dumesnil, qui 

invoque l'indulgence des juges eu faveur de cet infortuné. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, ne 

trouvant pas le fait de vente assez bien établi, déclare le 

prévenu non coupable, et M. le président prononce ta mi-

se en liberté. 
Les nombreux pensionnaires de l'hôtel des Invalides 

se retirent en silence et descendent péniblement les mar-

ches de l'hôtel des Conseils de guerre, mais l'appui d'une 

forte balustrade en fer permet aux jambes de bois de 

sortir de la foule sans accident. 

ROLE SES ASSISES DE LA SEIXTE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la deuxième quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Monsarrat : 

Le 16. Demoulin, faux en écriture de commerce et 

usage.—Chausse, attentats à la pudeur sur deux filles 

âgées de moins de onze ans. 
Le 17. Bouland et Hubert, vol à l'aide d'escalade et 

d'effraction.—Jolive't, détournements par un commis et 

faux en écriture de commerce. 
Le 18. Rebourg, vol la nuit avec escalade et effraction. 

—Perrin, attentats à la pudeur avec violence. 
Le 19. Mulot, détournements par un commis salarié.— 

Cassabois, vol la nuit avec effraction dans un cimetière. 

Le 21. Deschamps, vols par un commis et faux en 

écriture de commerce.—Fourot, attentats à la pudeur sur 

deux filles de moins de onze ans. 
Le 22. Meyer, faux en écriture de commerce et usage. 

Le 23. Guyot de la Pommeraye, soustraction de lettres 

par un agent de la poste et faux en écriture de commerce. 

—Dévisse, attentat à la pudeur sur une fille de moins de 

onze ans. 
Le 24. Lequeux, Cuvellier, femme Perrier et femme 

Richet, vols conjointement dans une maison habitée. 

Le 25. Jour de Noël, pas d'audience. 

Le 28. Carpentier, faux en écriture de commerce. 

Le 29. Cochard, idem. ' 

Le 30. Courgibet, Delahaye, Mahieux et femme 

hieux, vol par une ouvrière, complicité, recelé. 

Ma-

AFFAÏRE JEUFOSSE. 

Évreux, le 11 décembre 1857. 

Avant que les débats qui vont s'ouvrir devant la Cour 

d'assises de 1 Eure aient porté la lumière dans cette téné-

breuse affaire du château de Jeufosse, il serait imprudent 

d'essayer de soulever le voile qui, jusqu'à ce jour, en a en-

veloppé Je mystère. Un crime a-t-il été commis ? les ac-

cusés poursu vis en sont-ils les auteurs ? quel a été le 

mobile du crime? qui l'a commandé? qui l'a exécuté? Ce 

sont là autant de ques ions auxquelles il faut se garder de 

répondre, et que la justice seule est appelée à résoudre. 

Cette lettre n'aura donc qu'un seul but, celui de donner 

quelques détails très sommaires et très circonspects sur 

les personnes qui vont figurer dans ce procès et sur Je 

tnéâtre de la catastrophe que je viens de visiter. 

Le château de Jeufosse est à 2 kilomères de Gaillon et 

à 25 d'Evreux. La famille de Jeufosse n'est pas originai-

re du pays; mais, depuis p'us do cent ans, elle y a fixé sa 

demeure. M. de Jeufosse était un ancien officier qui avait 

quitté le service en 1830, et, depuis cette époque, vivait 

dans la retraite. II est mort, il y a dix ans, laissant à sa 

neuve deux fils et une fille ; sa fortune était d'environ 

25,000 fr. de renie. 
Mme de Jeufosse, née de Beauvais, appartient à une fa-

mille ancienne et considérée du Vexin; elle a .quarante-

neuf ans ; après la mort de son mari, elle s'est consacrée 

à l'éducation de sa fille, avec l'aide d'une jeune institutri-

ce, entourée des recommandations les plus respectables. 

Ses deux fils, l'aîné, Amé lée de Jeufosse, quia vingt-cinq 

ans, et Albert, qui en a vingt-deux, depuis qu'ils ont ter-

miné leur éducation, passaient les hivers à Paris et l'été 

avec leur mère. 
M"" de Jeufosse a dix-huit ans. 
Le garde Crespel a quarante-trois ans ; c'est un ancien 

serviteur de la famille, tout dévoué à ses maîtres. 

M1"0 de Jeufosse, ses deux fils et le garde Crespel sont 

accusés de la mort de M. Guillot ; Crespel comme auteur 

principal, et les trois autres comme ses complices. 

La famille de M. Guillot appartient à la bourgeoisie du 

pays. Son père, qui a laissé à chacun de ses fils un patri-

moine d'environ 25,000 fr. de rente, a été pendant long-

temps fournisseur général des vivres de la maison cen-

trale de détention de Gaillon. Son frère, qui habite Gail-

lon, est à la tête d'une industrie considérable; il est 

constructeur de wagons pour les chemins de fer. 
M. Emile Guillot avait trente-deux ans ; il a laissé une 

jeune veuve et deux enfants en bas âge. 
La liaison des deux familles de Jeufosse et Guillot, bien 
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u'elle ne remontât pas au delà de 1855, était néanmoins 

evenue des plus intimes et n'a cessé qu'en janvier der-

nier. A cette époque, M"1" de Jeufosse, pour des motifs 

qui touchaient, dit-on, à l'honneur de sa famille, dut rom-

pre avec M. et Mme Guillot. M"1' Guillot se soumit à cette 

rupture, mais il n'en aurait pas été de même de son mari, 

qui, avec la légèreté de son caractère, prenait pour un 

caprice ce qui était chez Mme de Jeufosse uue résolu-

tion arrêtée. M. Emile Guillot cherchait donc toutes les 

occasions de se rapprocher de la (amille de Jeufosse; il 

guettait ses sorties, la suivait dans ses promenades, se 

présentait partout où il pensait la rencontrer. On raconte 

à cet égard plusieurs anecdotes qui sans doute prendront 

place au débat. 
Le voisinage très rapproché des deux habitations ne se-

condait que tr.>p les désirs de M. Guillot ; en effet, le châ-

teau de Jeufosse n'est qu'à trois kilomètres de la maison 

de M. Guillot, située au village d'Aubevoie; elles sont sé-

parées par la ville de Gaillon. Jeufosse est à deux kilomè-

tres de Gaillon, avant d'arriver dans celte ville par la 

roule de Paris ; Aubevoie est au delà et à un kilomètre de 

Gaillon. L'habitation de la famille Guillot est grande, de 

bonne apparence, mais rien ne la distingue des maisons 

bourgeoises. .. , , 
ut. uiaicou ao jcuroanc eot Je l'architecture de la tin 

du règne de Louis XIV, ou du commencement de celui 

de Louis XV. La façade principale est précédée d'une 

grille et d'une cour d'honneur ; derrière, une grande piè-

ce de gazon, le jardin, puis le parc, entouré de murs, 

mais seulement à hauteur d'appui. 
Le peu d'élévation de ces murs donne, on le voit, une 

grande facilite pour pénétrer dans le parc. 

Le 12 juin dernier, accompagné de son domestique, 

Désiré Gros, vers dix heures du soir, M. Emile Guillot 

avait à peine franchi ce mur, qu'il tombait frappé d'un 

coup de feu. Aussitôt il appelait Désiré Gros; mais celui-

ci, effrayé, au lieu de se rendre directement près de son 

maître, allait frapper au château, où il demandait vaine-

ment du secours, et par un détour venait rejoindre M. 

Guillot qui se tordait dans la poussière. Là, dans ce mo-

ment suprême, le malheureux Guillot chargeait Désiré 

Gros de ses adieux à sa femme et à ses enfants, et le 

priait d'obtenir son pardon. Le domestique n'osa porter 

la fatale nouvelle à Mme Guillot, et il se rendit chez un 

ami de la famille, M. Tripet, ancien jurisconsulte, à 

Courmoulin, pour la lui apprendre. Ce n'est que le len-

demain que la justice, informée par M. Tripet, se ren-

dait à Jeufosse, et trouvait, tombé sur un massif de fleurs, 

le corps inanimé de M. Guillot. 
On se ferait difficilement une idée des passions soule-

vées dans le pays par cette sanglante catastrophe; comme 

toujours, l'esprit de parti a apporté dans cette affaire ses 

souvenirs, ses rancunes, ses espérances. C'est en de telles 

circonstances que le jury de l'Eure est appelé à prononcer 

sur cette affaire. 
La salle des assises, vous l'avez déjà dit, sera trop pe-

tite pour contenir la foule des curieux qui arrivent de 

toutes paris afin d'assister aux débats. C'est une ancienne 

église appartenant autrefois au grand séminaire des Eu-

distes; la salle embrasse tout le vaisseau de l'église, qui 

néanmoins est étroite; elle est disposée en amphithéâtre ; 

quatre marches séparent l'ancien chœur de la nef, et il 

faut monter encore trois marches pour arriver à l'estrade 

de la Cour, qui siège sur l'emplacement de l'ancien maî-

tre-autel. Cette disposition a cet avantage qu'elle permet, 

sinon de tout entendre, du moins de tout voir, même 

pour le public le plus reculé de la Cour. 

Les assises, pour cette affaire, seront présidées par M 

Vannier, conseiller à la Cour impériale de Rouen, qui a 

pour assesseurs M. Duverger, vice-président, et M. Bou-

clon, juge du Tribunal civil d'Evreux. 
Le siège du ministère public sera occupé par M. Joli-

bois, avocat-général à la Cour de Rouen. 

M'"" de Jeufosse a été incarcérée, il y a quelques jours, 

à la prison d'Evreux, qui est contiguë à la Cour d'assises; 

à son arrivée, il lui a été permis d'embrasser ses fils ; 

mais, depuis, elle a dû se soumettre à en être séparée. 

Sou frère, sa belle-sœur et sa fille sont venus se loger en 

face de la prison pour la voir aussi souvent que le per-

mettent les règlements. 
CHAKBOKMEU. 

juge, et 

insiance 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 DÉCEMBRE. 

MM. Petit et Glandaz, nommés , le premier 

le deuxième suppléant au Tribunal de première 

de Paris, ont prêté serment à l'audience de la première 

chambre de la Cour impériale, présidée par M. le premier 

président Delangle. 

— La Cour a confirmé un jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, du 12 novembre 1857, portant 

qu'il y a lieu à l'adoplion de Mmc Francès Cornelia Schef-

fer, épouse *de M. René-Nicolas Marjolin, par M. Ary-

Schefïer. 

— A l'audiçnce solennelle des lre et 3° chambres réu-

nies il a été donné acte de désistement de« l'appel interjeté 

par la veuve Dardelle du jugement du Tribunal de 1™ in-

stance de Paris, du 3 avril d rnier, qui déclare nulle la 

reconnaissance du jeune Dardelle, enfant naturel, faite par 

Catherine Foulbœuf, dans l'acte de célébration de son 

mariage avec Edme Dardelle. Le résultat de cette déci-

sion est de remettre l'enfant à la femme Flouron, qui l'a-

vait réclamé comme son fils. 

— Nous avons rapporté, dans notre numéro de la Ga-

zette des Tribunaux du 21 novembre dernier, le juge-

ment rendu par la 1 " chambre du Tribunal, statuant en état 

de référé, entre M. Polydore Millaud, banquier, acquéreur 

de la Presse, et M. Rouy, administrateur-gérant, aux ter-

mes de l'acte de sociéié, de ce même journal. A la suite de 

l'arrêté ministériel, qui, récemment, a suspendu la Presse 

pour deux mois, de nouvelles difficultés d'administration 

sont nées entre le nouveau propriétaire de la Presse et !e 

gérant de l'ancienne société. Pour obtenir une solution 

provisoire, M. Polydore Millaud a fait assigner de nou-

veau en référé M. Rouy. 

M" Petit-Bergonz, avoué de M. Millaud, a allégué les 

inconvénients de la situation, et il a insisté sur la néces-

sité d'obtenir une ordonnance portant défense à M. Rouv 

de faire aucun acte d'administration et de gérance. 

Me Bujon, assisté de M. Rouy en personne, a décliné 

pour celte fois, pour la même question, la compétence du 

président, tenant l'audience des référés. 

Dans celle situation, M. le président Benoît-Champy 

renvoyé l'affaire en état de référé, à l'audience de la 

1' chambre de mercredi prochain. 

— On connaît l'histoire de ce peintre qui, n'ayant n„ 

obtenir le paiement d'un portrait fait par loi, peignit des 

barreaux sur le tableau et mit cette inscription au dessous 

de la figure de son modèle : En prison pour dettes ■ un 

cas analogue vient d'amener un débat judiciaire à l'au-

dience des référés. Voici dans quelles circonstances. 

Le hasard avait assorti comme voisins de campagne à 

Besons, près Paris, M. FréJéric V. ., architecte, alors'en 

villégiature avec sa femme et sa jeune fille, et les époux 

B 
M"1" Léon B... s'occupe de sculpture, et elle fit, spon-

tanément ou sur invitation, c'est là la question du procès 

le buste de M'11" V... et de sa fille. L'œuvre parachevée et 

offerte à la destinataire, celle-ci offrit un bijou ou cadeau 

pour tout paiement. Mme LéonB... refusa et demanda une 

somme de 500 francs, comme prix de son travail. Pujs 

sur le refus des époux V... de satisfaire à ses exigences' 

elle apporta le buste à la vitrine de MM. Bisson frères' 

marchands de tableaux, rue des Capucines, après avoir 

mis une chaîne de forçat au cou de la dame représentée 

et cette légende au bas : « Mère, où. sommes-nous? En 

prison pour dettes, mon enfant, les dentelles sont si cher!» 

Signé, M"'e LéonB... Bientôt averti de cette exhibition 

scandaleuse, M. Frédéric V... se présenta chez MM. Bis-

son fères, assisté de M. Boulet, huissier, et de M. Gron-

fier, commissaire de police. Après avoir fait constater les 

faits rapportés ci-dessus, M. Frédéric V... fit assigner en 

référé M"'" LéonB... 
Me Albert Bochet, avoué du demandeur, a prié M. le 

président de remarquer que le buste était la ressemblan-

ce exacte de Mme V...; suivant lui, il y avait à la fois,con-

venance et urgence à le faire enlever de la vitrine des 

sieurs Bisson, où il n'aurait jamais dû être apposé. 

Me Eugène Audouin s'est présenté pour M. Léon B...-
n a allègue que sa cliente, justement mécontente des re-

fus de M. et MmB Frédéric V..., avait cependant retouché 

à diverses reprises le buste, qui ne représentait plus 

qu'une dame enchaînée avec son enfant. 

M. le président Benoit-Champy a ordonné que le buste 

serait enlevé et déposé, hors la vue du public, dans les 

magasins de l'hôtebdes commissaires-priseurs, jusqu'à ce 

qu'il eût été statué par justice sur le principal, tous droits 

des parties réservés. 

—Par ordonnance du 3 de ce mois, M. le garde des sceaux 

a nommé pour présider la Cour d'assises du départe nent 

de le Seine, pendant le premier trimestre de 1858, MM. 

Haton et Martel, conseillers à la Cour impériale. 

M. le garde des sceaux a également désigné ceux de 

MM. les conseillers de la même Cour qui présideront les 

assises du même trimestre dans les d partements du res-

sort. M. Malin présidera à Versailles, M. Vanin à Reims, 

M. Filhon à Melun, M. Pinard à Troyes, M. Bonniotde 

Salignac à Auxerre, et M. Dubarle à Chartres. 

—La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois s'est élevée à la somme de 221 fr., laquelle a 

été attribuée par moitié, soit 110 fr. 50 c, à la société de 

patronage des Jeunes détenus et à celle des Amis de l'en-

fance. 

— Masséna, un grand nom ! mais que l'explosion delà 

poudre effraie plus qu'elle n'effrayait son homonyme, a 

été pris la main dans le sac à l'aide d'un moyen que vient 

exposer au Tribunal correctionnel M. Burton, ingénieur. 

Le témoin expose ainsi les faits : 
Vers le 20 du mois de novembre, voulant faire placer 

des bourrelets à mes portes d'appartements, je priai mon 

tapissier de m'envoyer un de ses ouvriers. II m'envoya 

le sieur Masséna. 
Après le dépari de cet homme, je m'aperçus qu'il me 

manquait une somme de 40 fr. en or, sur 60 que conte-

nait une bourse déposée par moi dans un tiroir, non fer-

mé' à clé. 
Tourmenté de ce vol, non pour sou importance, mais 

pour les soupçons que j'aurais pu porter sur mes domes-

tiques (quoique cependant je soupçonnasse plutôt l'ou-

vrier), je résolus de tenter une expérience : je plaçai donc 

sous la table un pistolet à double détente, chargé à pou-

dre, et à l'aide d'un fil je mis le tiroir de la table en com-

munication avec la gâchette, de telle façon qu'on ne pou-

vait pas l'ouvrir sans faire partir la détente. Ceci fait, je 

prétextai un nouveau travail à exécuter et je demandai a 

mon tapissier de m'envoyer le même ouvrier; je recom-

mandai à mon domestique de laisser l'ouvrier seql, mais 

de se cacher et d'attendre. 
Le sieur Masséna arriva, mon domestique lui indiqua 

ce qu'il y avait à faire, puis il se retira et alla se cacher 

dans un cabinet voisin. Bientôt une détonation se faisait 

entendre, et le voleur était pris en flagrant délit. 
Appelé à s'expliquer, Masséna se borne à avouer et a 

dire que la misère lui a fait perdre la tête et l'a pousse a 

commettre l'acte coupable qu'on lui reproche. 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison. 

— Comme profession, Chapel enseigne l'arithmétique, 

quant à l'application de la science à son économie do • 

mestique, il paraît avoir négligé de la faire; mais si le 

fruit de ses leçons ne lui donne pas le pain quotidien, i 

lui donne en revanche les trois bouteilles quotidiennes. 

Or, un jour qu'il était plus qa'inter pocula, il insu.' a 

un sergent de ville, et ce fait l'amène devant la pouc 

correctionnelle. 
M, le président : Vous vous dites professeur, je pens 

que vo is n'êtes attaché à aucun collège ou autre instil -

lion de l'Etat? 
Leprévenu : Non, M. le président. 
M. le président : Vous êtes professeur, et vous vo 

mettez en état d'ivresse et vous injuriez les agents 

l'autorité? >egt 
Le prévenu, d'un air sententieirx : M. le président, o 

ia première fois, j'ose le dire avec certitude, quf J pour 
à me reprocher une pareille chose. Toutefois, J a 

ai 

ffiririe 

comn>° 

savoir 

ossier» 

'avais éje 

avoir appelé l'agent sot, et rien de plus. 
M. le président : Vous avez été transporté 

insurgé de juin ? 
Leprévenu : Monsieur le président, vous devez sa 

aussi bien que moi, par les certificats joints au doss j 

dans quelles circonstances j'ai été compromis; j'*valp
a
j
n 

nommé commissaire, je faisais donner des bons de P 

aux pauvres ; aujourd'hui; père d'une nombreuse taum ■> 

j'aurais bien besoin qu'on m'en donnât... g 

M. le président ■. Vous êtes père de famille et vous 

meUez en état d'ivresse? . . ane 
Le prévenu : Et c'est sur une fausse dénonciation q 

j'ai été arrêté, puis transporté. . n> 

Le Tribunal condamne le prévenu à six jours de pi" 

— Le sieur Martyr, ex-facteur de l'administrai
l0
^® 

postes, comparaissait, le 25 novembre dernier, qev 

Cour d'assises de la Seine pour vol de lettres , » m 

quitté. 
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ndre devant la police correctionnelle d'un 
a*me genre, celui de suppression d'une lettre ; ^fmênie genr 

fait d» qui contenait un 

ce'le 

n
aiair

i'ribunal l'a condamné a un an de prison et 16 fr. 

eàde. 
1 joli emploi Renaud a lait d'un billet del,0001'r.! 

^U.e diable de tailleur de pierres à qui il appartenait 

lePallV'rlové plus utilement; il est vrai que Salle (c'est le 

j'eù' flâneur de pierres) n'a pas tout perdu, il est ren-

0° j « 32 fr ; c'est toujours cela. 

h llet qu'il venait de recevoir pour remboursement 

blisation de l'emprunt de 25 mi lions fait par la 

i'i>ne° pfris. il l'avait confié, pour le changer, à sa nié-

demi-souverain de 12 Fr. 

'f'fava^eté confiée; il ne l'a pas remise au desti-

(jii" . p^ris 11 1 avull. uuuuc, puni ic i^uaii^cj , a aa uiu-
v'"6i rprnme'Valladon, qui allait à Paris. (Sallé, Renaud 

ce,
 f mm

Q Valladon habitent Boulogne-sur-Seine), 

et 1», ,
 gur

 ]e conseil de Renaud que Sallé avait chargé 

i» de changer le billet; or, la nièce, femme de tren-

s»
D

.'
et

*
nS

 se disant mécanicienne-dent 
le'SlXu'il 'paraît, assez particulièrement 
à
 lide garçon de vingt-cinq à vingt-six ai 

se disant mécanicienne-dentiste, connaissait, 
Renaud, beau et 

ans; il l'accompa-

paris; en route, il se fit remettre par elle le billet, 

gna 8

 u
>j[ fût p us en sûreté, soi-disant. 

H" ivés à Paris tous deux, ils entrent chez un bijoutier; 

id s'achète une bague et la paie sur le billet de 1,000 

^enal ■ de là on va dîner, puis on va voir les Chevaliers f brouillard, et Renaud y puise un si bon enseignement 

> \ niante là la dentiste, qui ne s'attendait pas à se voir 

^'itre dedans; puis il s'en va recruter l-ebouc, un peintre 

"bâtiments, et Dumoulin, un ponier, tous deux ses 

,
s
 et il leur propose de faire à e.jx trois un voyage 

1
 'âment dont il fera les frais. 

proposition acceptée, ou cl 

Voir Naples et mourir! « dit le portier. Le peintre 

où l'on irait bien. 

Le peintre en 
La proposition acceptée, on eh 

Voir Naples et mourir! - dit le 

h timents penchait pour Toubouctou. Enfin, après avoir 

bien cherché, on finit par se décider pour Nogent-le-Ro-

tr°Voilà donc nos trois touristes partis ; comment menè-

rent-ils la vie à Nogent-le-Rotrou? au poiut de vue histo-

rique et poétique, faiblement, c'est probable ; au point de 

Je gastronomique, par exemple, il parait qu'on la mena 

i grandes guides, puisque, quelques jours après, nos gail-

lards étaient de retour, et l'amphitryon n'avait plus que 

il francs. . . , 
U est peu de gens qui trouveraient le moyen de dépen-

ser 968 francs dans quelques jours à Nogeut-le-Rotrou. 

Reri'iid l'a bien trouvé, lui. 
Singulier hasard ! Sallé se trouvait au chemin de fer de 

Versatiles comme Renaud et ses compagnons arrivaient 

de leur pérégrination; c'est alors que l'infortuné tailleur 

de pierres lit arrêter son filou. 
On trouva sur celui-ci des pistolets de poche, un moule 

à balles, une poire à poudre, une boite de capsules et un 

couteau-poignard, précaution qu'il avait cru devoir pren-

dre pour son voyage à Nogent-le-Rotrou. 

H allait grand train, dit Lebouc; il payait partout com-

me un prince; et, en disant cela, le peintre en bâtiments 

sourit d'un air narquois qui annonce une bien grande in-

gratitude d'estomac. 
Le Tribunal condamne Renaud, pour abus de confiance, 

à deux mois de prison, 50 fr. d'amende et 1,000 fr.de 

dommages-intérêts à titre de restitution. 

— Hier matin, des passants ont trouvé un homme 

dune soixantaine d'années pendu à un poteau du marché 

aux chevaux. Le commissaire de police de la section, M. 

Cazeaux, s'est rendu immédiatement sur les lieux avec un 

médecin, qui n'a pu que constater la mort par strangula-

tion de cet homme. On n'a pas tardé à apprendre que c'é-

tait un ouvrier des ports, nommé C..., qui paraissait de-

puis quelque temps en proie à une tristesse dont personne 

ne connaissait le motif, et qui était sans doute produite 

par un aliaibhssement des facultés mentales. Sa famille 

s est empressée de réclamer son corps pour le faire in-
humer. r 

— Une jeune fille de seize ans était descendue hier, 

vers huit heures du matin, sur la berge de la Seine, en 

tace de la place de l'Hôtel-de-Vi le, et s'était avancée ra-

pidement sous le tablier du pont d'Arcole. Arrivée là, elle 

s arrêta court, puis, après avoir jeté un regard furtif autour 

d elle, elle se précipita dans le fleuve et fut aussi ôt en-

traînée par le courant. Heureusement ses vêtements 

avaient été ballonnés par l'air et l'avaient maintenue à la 

surface. Un employé d'un bateau-buanderie voisin, le 

sieur Cartier, qui avait été mis en éveil par la chute de 

cette jeune insensée, courut aussitôt à son secours et par-

vint à la repêcher avant qu'elle n'eût été complètement 

submergée. Quelques soins ont suffi pour la mettre tout-

a-fait hors de danger. 

— Un cantonnier de la salubrité, en passant hier matin 

sous les arcades do l'ancien garde-meubles, place de la 

Concorde, a trouvé le cadavre d'un enfant nouveau-né du 

sexe féminin, enveloppé dans des linges blancs. On ignore 

si la mort de cet enfant a été déterminée par le froid et le 

manque de soins, ou si elle a précédé l'abandon. Une en-

quête a été ouverte immédiatement à ce sujet par le com-

missaire de police de la section. 

DÉPARTEMENTS. 

ALLIER (Moulins). — Mardi 8 décembre, à sept heures 

quarante-cinq minutes du matin, sur le Plan-des-Bou-

chers, à Moulins, a eu lieu l'exécution de Pierre Petotot, 

condamné à la peine de mort par la Cour d'assises de 

l'Allier, pour assassinat commis, le 20 août dernier, sur 

la personne de Cuillaumette Cante, sa femme. 

Petotot ne s'attendait pas à mourir. Cet homme, qui, 

après sa condamnation, avait refusé de se pourvoir eu 

cassation, et q >i amait mieux, disait-il, mourir sur-le-

champ que de pourrir au bagne ou dans une prison, s'é-

tait, depuis quelque temps, rattaché à la vie et nourrissait 

l'espoir d'une commutation d; peine. Il y a peu de jours 

encore qu'il disait : « On peut faire de moi re qu'on vou-

dra, pourvu qu'on me laisse la vie; j'ai encore vingt ans à 

vivre. » Il n'avait rien perdu d'ailleurs de son énergie 

morale et conservait la même volonté, la même force de 

caractère. 
A cinq heures et demie, Petotot dormiit encore pro-

fondément. Les gardiens de la prison sont venus le ré-

veiller, et alors il a manifesté le mécontentement qu'il 

éprouvait d'être dérangé de son sommeil. On lui a dit que 

sa dernière heure était arrivée, et qu'il devait se préparer 

à la mort. U s'est levé tranquillement, et, comme s'il s'a-

gissait d'un départ, s'est mis à faire des préparatifs de 

voyage, ramassant ses hardes comme pour en faire un 

paquet. Peut-être n'ajoutait-il pas foi à ce qu'on venait 

de lui apprendre, car depuis plusieurs jours il parlait 

d'un changement de prison, et croyait qu'il serait conduit 

à Riom pour y finir ses jours. 
Sur l'affirmation réitérée que c'était son dernier jour, il 

n'a paru ni plus ému, ni plus convaincu, et a demandé si 

on ne mangeait pas aujourd'hui, ajoutant qu'il avait faim. 

On lui a donné ce qu'il désirait, et il a mangé tranquille-

ment assis a >près du poêle. C'est seulement lorsque les 

exécuteurs sont arrivés pour lui faire la toilette qu'il a 

compris sa situation. Il s'est mis alors à pleurer et à 

pousser des cris, disant qu'il ne voulait pas mourir. Mais 

il a bien vite repris tout son calme, toute son énergie. Le 

prêtre qui l'assistait lui a adressé quelques bonnes paroles 

qui ont fait sur lui une impression favorable, il s'est en-

tretenu seul avec lui ; Petotot, en se relevant, était plus 

nanqui!
 e

, plus résigné. Pendant tout le trajet de la prison 

au lieu de J exécution, il ne cessait de prier tout bas, de-

mandant pardon à Dieu, et priant la sainte Vierge et les 

saints d intercéder pour lui. Une l'ois seulement, jetant les 

yeux sur a foule accourue sur son passage, il a dit tout 

naut : « Venez me voir mourir ! » 

Arrivé sur le lieu de l'exécution, Petotot a monté lui-

même d un pas ferme et sûr les degrés de l'échafaud. Au-

cune émotion ne se trahissait sur son visage. Son regard, 

en tace de l'instrument du supplice, est resté calme et 

impassible. Il s'est mis à genoux, a demandé encore par-

don a Dieu, puis, ayant embrassé le Christ et le prêtre qui 

1 assistait, il s'est livré aux mains des exécuteurs. Uue se-

conde après, la justice humaine était satisfaite et la foule 

s écoulait émue. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le 4* tirage pour 1857, des obligations du Crédit 

foncier de France, aura lieu le mardi 22 décembre 

courant, à deux heures et demie de l'après-midi, au 

la Société, rue Neuve-des-Capucines, n° 19. 

iernuméro sortant gagnera 100,000fr. 

2E — — 5o,ooo 

3* — — 4°>ooo 

4E — — 3o,ooo 

o" — — 20,000 

6e — — 10,000 

Et les huit numéros suivants, cha-

cun 5,ooo francs; ensemble 40,000 

siège de 

Le 

Le 

Le 

Le 

Le 

Le 

Total des lots. . . 290,000 fr. 

Les porteurs des titres sur lesquels des versements 

exigibles n'auraient pas été effectués, sont prévenus 

que, faute d'avoir effectué ces versements avant le 22 

décembre, ils ne participeront pas au bénéfice de ce 

tirage. 

Les demandes d'achat d'obligations, au cours de la 

Bourse, sont reçues, dans les départements, chez 

MM. les receveurs généraux et particuliers des fi-

nances. 

Paris, le 12 décembre 1837. 

Le conseiller d'Etat, 

Gouverneur du Crédit foncier de France, 

L. FRÉMY. 

 SOCIÉTIÎ AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS DE 

FER DE L'ETAT. — Le conseil d'administration a l'hon-

neur de rappeler à MM. les actionnaires qui n'ont 

pas effectué les versements appelés au mois de juin 

et au mois d'octobre dernier que, faute par eux de 

libérer leurs titres, il leur sera fait application de 

l'article 16 des statuts de la Compagnie, qui autorise 

le conseil à faire vendre les actions sur lesquelles les 

versements n'ont pas été effectués dans les délais 

fixés. k 

— Les Eléments de droit pénal, ainsi que les Eléments 
d'organisation judiciaire et de procédure civile, sont des li-
vres que t iut jurisconsulte doit posséder. MM. Ortolan et 
Bonnier ont rendu un véritable service à la science du droit, 
en faisant paraître deux ouvrages aussi utiles, et que nous 

nous empressons de recommander. 

Bourne ds Parla du 12 Décembre 1859, 

3 0j® 
i Au comptant, D"«. 
I Fin courant, — 

66 KO.— Hausse 
66 70.— Hausse 

20 
20 

«/• i Au comptant, B**c. 
R' 1 Fin courant, — 

—.— Hausse « 50 c. 

AU COMJPTAWT, 

3 Oioj. du 22déc. .. 66 50 
3 OiO (Emprunt).... 

— Dhol855... 
4 0iQj.?.2sept 
4 Ir2 0[0del8î5... 
4 i[2 0(0 de 1862... 92 — 
4 1(2 OpO (Emprunt). 

— Bitol85B... -
Âct. de la Banque... 3140 — 
Crédit foncier 600 — 
Société gén. mobil... 735 — 
Comptoir national... 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

îfapl.(C. Rotsch.)... 
Smp. Piém. 1856... 89 — 

—Oblig. 1883.... 52 75 

Esp.,30iO,Detteext. 401f2 
— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 371^2 
— Kouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0m ....... 
Turquie (emp. 1854). 

392 50 
191 23 

11 KO 

925 

FONDS DE LA VILLK, KT«.~ 

Oblig.delà Ville. (Em-
prunt 26 millions. 1075 — 

Emp. 50 millions.. 
Emp. 60 millions.. 
Oblig. de la Seine.. 
Caisse hypothécaire 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne, 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Moue. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, C''Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 

Omnibus de Paris.. 1 
Omnibus de Londres. 
CieImp.d.Voit.depl. 
ComptoirBonnard... 

620 — 
98 75 

875 — 
90 — 
50 — 

146 25 

OH3SMIHS SI FSB COTÉS ATT PAHQUET. 

Paris à Orléans 1295 — | Bordeaux à la Teste. 
Nord 912 50 j Lyon à Genève 
Cheiaindel'Estfanc.) 655 — | St-Ramb.àGrenoble. 

— (nouv.) — — | Ardenneset l'Oise... 
Paris à Lyon — — I Graissessac àBéziers. 
Lyon à la Méditerr.. | Société autrichienne. 
Midi ' 522 50 | Central-Suisse 
Ouest 615 — | Victor-Emmanuel.., 
Gr.central deFrance. 632 50 l Ouest de la Suisse... — -

625 — 
520 — 
405 — 
335 — 
677 50 

430 — 

Fondé en 1833, le Magasin pittoresque forme aujourd'hui 
une collection de 25 volumes, qui compreiHra environ 10 000 
gravures sur les sujets les plus variés. Fidèle à son début, il 
continue à choisir dans le vaste champ de l'art, de la science, 
de l'histoire, de toutes les connaissances humaines, ce qui 
peut distraire l'esprit, lui plaire en l'instruisant, réveiller 

des souvenirs agréables, provoquer des curiosités utiles, faire 
naître de douces et pures ériiotions. C'est un recueil qui a sui -
vi la loi de toute honnête nature, il s'est constamment amélioré 
en grandissant. Ses collaborateurs, ui.is intimement par le sen-
timent de l'utilité de leur travail, veillent attentivement à ne 
laisser jamais échapper une seule pensée, un seul mot qui 
puisse blesser les consciences délicates. Le burin des gra-
veurs s'est perfectionné de manière à ne plus être arrêté par 
aucune difficulté ; il n'est point de chef-d'œuvre de l'art, de 
monument célèbre, de grande scène de la nature, qu'il ne 
puisse aujourd'hui reproduire avec succès. On s honore de 
contribuer par son travail à la rédaction et à l'illustration 
d'un recueil qui poursuit si paisiblement sa carrière, soutenu 

par l'estime et la confiance publiques. 

— Venant de traiter une très forte partie d'étoffe d'hi-

ver à des prix vraiment exceptionnels, la maison du Bon 

Pasteur vient de mettre en vente une très grande quantité 

de pardessus au prix de 45 fr. Ce pardessus, très confor-

table et entièrement doublé réunit l'élégance à la soli-

dité, bon marché extraordinaire, dont il sera facile de 

se convaincre par une visite aux magasins du Bon Pas-

teur, 32, rue Neuve-des-Petits-Champs, au coin de la rue 

Sain te-An ne. 

—L'expérience a constaté l'efficacité des eaux de toilette 

LUSTRALE et LEucoDERMiNE, de J.-P. LAROZE, pharmacien, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris; la première 

conserve les cheveux, calme les démangeaisons de la 

tête, enlève les pellicules ; la seconde, pour les soins du 

visage, en dissipe les boutons, rugosités, rougeurs, cal-

me le feu du rasoir. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

SOCIÉTÉ ERNEST GÔIil, ET CE 
La réunion annuelle de la société en comman-

dite ERNEST «©Cil* et Ce, aura lieu le mardi 
29 décembre, rue de la Chaussée-d'Antin, 57, à qua-
tre heures. .(18782) 

CHITEAI ET MM\M EN=ET-
£tude de M« LAC0HHE, avoué à Pans, 

Rue Neuve des Petits-Champs, 60. 
Vente aux criées de la Seine, le 2 janvier 1858. 
Des CHATEAU et DO.II AI \E de Saint-

Thibault, ancienne commanderie de l'ordre du 
SainiSépulcre, sis à Montgé, près Dammartin, 
(Seine-ei-Jlarne), comprenant grand château, dé-
pendances, parc, culture, futaie et taillis. 

Contenance totale, environ 110 hectares. 
Mise à prix, 160,00J fr. 

S'adresser audit Me EACOMME ; 
A>ic Gatnard, avoué, rue Notre-Dame-des-Vic-

•oires, 42; à Me Berton, avoué, rue de Grammont, 
H; à M0 Duval-Vaucluse, rue de Lancry. 45; 

Et sur les lieux, au régisseur. (7634) 

ARDENNES (Tr.Es CHEMINS "R 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré 
venir MM. les porteurs d'obligaiions émises par 
U compagnie, que le semestre échu le 1er janvier 
prochain, soit par obligation de 7 fr. 50, stra 
payé au siège de la compagnie, à partir du same-
di, 2 janvier, rue de Provence, 68, tous les jours, 
de 11 heures à 3 heures, les dimanches et fêtes 

exceptés. 
1" En ce qui concerne les titres au porteur, le 

paiement aura lieu sur la présentation du coupon 
détaché des titres, mais sous déduction de l'impôt 

établi par la loi du 23 juin 1857. 
Il y aura lieu de retenir, p»ur les droits échus 

du 1er octobre au 31 décembre, 3 centimes par 

100 fr., augmentés du double décime, sur le cours 
de 260 fr., soit 0 fr. 09,36 par obligation. 

2° En ce qui concerne les propriétaires des ti-
tres nominatifs, résultantdes conversions effectuées 
en vertu de la loi, les intérêts seront payés inté-
gralement, sans retenue, à présentation du titre, 
sur lequel le paiement sera constaté par une es-
tampille spéciale. —.(18775) 

CIPDE FER YICTOR-ÎMANHEL 
MM. les actionnaires sont prévenus que le se-

mestre d'intérêts à 4 1[2 pour 100 l'an, garantis 
par le gouvernement sarde, soit 5 fr. 60 c. par ac-
tion, se paye depuis le 29 novembre dernier. 

Mil. les actionnaires sont également prévenus 
qu'un versement de 150 fr. par action devra être 
effectué du 15 au 25 décembre courant. 

A défaut de versement dans les délais prescrits, 
l'intérêt sera dû, pour chaque jour de retard, à 

raison de 5 pour 100 l'an. 
Le paiement du coupon et les versements ont 

lieu sur la présentation des titres, de dix heures à 
deux heures, les dimanches et fêtes exceptés : 

A Pans, au siège de l'administration, rue Basse-
du-Rempart, 48 ; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 
A Turin, dans les bureaux de la compagnie (ga-

re de Porte-Suze) ; 
A Londres, chez M. S.-W. Morgan, 38, Throg-

morton street. 
Par ordre du conseil d'administration, 
(18787)* > Le secrétaire, L. LEPROVOST. 

SOCIÉTÉ NOUVELLE 

D HERSERANGE ET S -NICOLAS 
Le directeur-gérant èt le conseil de surveillance 

de la société ont l'honneur de prévenir MM. les 
actionnaires, qu'une réunion ordinaire et extraor-
dinaire de l'assemblée généraleaura lieu le mardi 
29 décembre 1857, à une heure, salle Lemarde-
lay, rue Richelieu, 100, pour la présentation et le 
règlement des comptes de la gérance, et pour don-
ner au directeur-gérant les pouvoirs néce;saires 

aux effets d'affecter, hypothéquer et aliéner la 
forge de Commercy et le terrain de Thionville. 

Conformément à l'art. 58 des statuts, l'assem-
blée générale se compose de tous les actionnaires 
porteurs de vingt actions, ayant opéré le dépôt 
pralable de leurs titres, au siège de la société, 
rue d'Hauteville, 58, cinq jours au moins avant 
celui de la réunion. .(18783) 

riDTFC! VltflTF gravées à 2 f. 50 le 100 
L AiU L3 DE T 1311 fi et 3 fr. 50 supérieures. 
Chez ACKER, rue Neuve-des-Petits-Champs, 29. 

NI. SAISON ,E
E
U
T

E BIRGKAM ̂  
fabricants de porcelaines montées en bronze, ont 
l'honneur d'informer MM. les commissionnaires 
qu'ils viennent de transporter leurs fabrique et 
magasins rue de Paradis-Poissonnière, 32. On y 
trouvera toujours un grand assortiment de porce-
laines Sèvres, Japon, Chine, montées en bronze, 
ainsi que divers articles, tels que vases, guéridons, 
lustres, candélabres, coupes, jardinières, etc. 

HENRI FEON, 
éditeur des Codes expliqués, par ROGRON, du Recueil général des anciennes Lois, par ISAMBERT, du Traité de la Hiérarchie administrative, par M. A. TROLLEY, 

Mttie Garaneière, 8, à farts. 

■BITS 11 DROIT PENAL 
PÉNALITÉ — JURIDICTIONS — PROCEDURE 

Suivant la (Science rationnelle, ia législation positive et la Jurisprudence, ; 

AVEC LES DONNÉES DE NOS STATISTIQUES CRIMINELLES, 

par M. ORTOLAN, professeur à la Faculté de Droit de Paris. —1 gros vol. in-8". Prix : 12 fr 
Prix des trois volumes demandés ensemble : 2g fr. — Ces ouvrages seront envoyés franco à toute personne qui adressera un mandat de poste de 23 fr 

ELEMENTS D'ORGANISATION JUDICIAIRE 
PRÉCÉDÉS D'UNE INTRODUCTION SUR LA LEGISLATION NOUVELLE, 

Par M. BONNIER, prof, de procédure civile à la Faculté de Droit de Paris. — I vol. in-8°. 5 fr. 

ÉLÉMENTS ̂  PROCÉDURE CIVILE, 
Un fort volume ln-8°. — Prix t O fr. 

PAR 

IilB MÊME» 

ÉTBSMNS8. Rue Jacoh3 30, à Paris. 

^'^rt',* PITTORESQUE. 
f a été mis en vente le 1e 

IBLICATION M MAGASIN PITTORESQUE 
T
°

U3
 ^s volumt 

—- Le volume de 1 
décembre courant 

"vrais 
• a 

ir,Went 

as ont été réimprimés avec le môme soin et sur le même papier que 
'.,w„„—i, • <•-..,„.. „„t nnrrifféps. — Le premier vo-iirrte ,-'sotbî de l'année7ourante.''Le"s "fautes "ont été corrigées. — Le premier vo 

""■ru en 1883; t en paraît un tous les ans. On peut acheter chaque volume 

)aux prix indiqués ci-dessous. 
» fr. 5® c 

leu 
i 

sabon 

l'' volume'broclrë. O fr.; expédié franco par la poste, 
JPrSx Ou volume relié ù, l'anglaise, « fr, HO cent. 

'TASSEE ALPHABETIQUE ET MÉTlïOm«|l!E de* articles et «Ses 
f
5
ravures «lu MAGASIN PIITXOBKSQUE pendant les vingt premières 

années (1833 à 1852J. 
La table des vingt premières années, quoiqu'èlle ait nécessité des travaux et des 

frais considérables; est publiée au môme prix qu'un volume ordinaire da Magasin 
pittoresque, au même prix que la table décennale. Ce volume satisfait immédiate-

ment à toutes les recherches 

nne ■. pour Paris, 0 [r.; pour les départements, franeo par la poste, 7 f. 50 c. 

form^NNES A » lîtO^ SIARCIIÉ. — La collection du Magasin pittoresque 

Ws 'e
0
S etr,e»nes les plus agréables et les plus utiles que l'on puisse offrir aux 

J6 4lfi8, S d, s lle"x sexes. Elle se compose de 25 vol. (1833-1857). Chaque volume, 
CuiéM i"8es' contient le texte de huit volumes in-8 et 400 gravures environ, exe-
!'0n

 Ul,- " Une supériorité qui lui a mérité une médaille de lrc classe a l>xposi-
•e d'é 

ire à 

,'0n umv " , suPenonte qui lui a mérité une meaauie ue i- o,aoac « . ~»j 
Ude. unl l le,del8îi5. Le Magasin pittoresque n'est pas seulement un livre 
î*«ntf w!"cycteP6iie amusante, c'est encore une œuvre d'art. On peut rédu 
4 fois ô ■ Pftance du cadeau, en ne prenant qu'un certain nombre de volumes a 

e cka9»e volume broché, 6 fr., la collection en volumes brochés, Ui fr. 

Prix du volume 
Prix du vol 

broché, G *"»'■* franco par la poste, 
urne relié à l'anglaise. * fr. 

9 fr. 5® cent. 
5® cent. 

„„.„„,„ .,(] MAGASIN PlfTOIlESOt E pour B85S. (Aucune des 
A

S^v^ïfifauc^n des\«S"oni été publiés d„ns lo Magasin pittoresque.) 

On peut se procurer les ̂ ^^d\f^'É!Z^ 
£^f^^lT»K" P"". avec estampillé ou sans es-

tampille. 

Prix s Paris, Sucent, ivaneoi par 1» poste. cent 

VOYAŒtJBS ANCIENS ET MODERNES, ou Choix des relations 
de voyages le» pUas Intéressantes et les plu» Instructives, 
depuis le cinquième siècle avant Jesus-Christ jusqu'au dix neuvième siècle, avec 
biographies; notes et indications iconographiques par M. Ed. CUARTON, rédacteur 

en cbef du Magasin pittoresque. 
Ol l S1A(>E COURONNE PAÏÎ L'ACADEMIE FRANÇAISE 

Séance du S® août 1 $59. 
Cotte?collection illustrée forme quatre volume grand in-8, contenant un grand 

nombre de gravures. — Prix : S fr. le volume brochet * Sr. cent, le 
voïnme cartonné . — On peut aussi se procurer l'ouvrage par livraisons de 
100 pages, au prix de 1 fr. 5® cent, la livraison, et 1 fr. SO cent, franco par la 
poste. — Les gravures ont été exécutées spécialement pour cette publication. 

GRAMMAIRE «ENERAEE ET HISTORIQUE RE EA EANCCE 
FitA\ÇAINE, ou Tableau complot de ia formation «Ses déve-
loppements «'t des variations de nots-e idiome ntttio>u«l de-
puiM MIII origine jusqu'à- nos jours, par M. P. POITEVIN, auteur du 
Coûté théorique et, pratique de langue française, et du nouveau Dictionnaire, 

universel. 
Cet ouvrage forme deux volumes in-8° de 500 à 540 pages chacun. 

Prix de chaque volume, 9 fr. so cens. 
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A LA CHAUSSEE-D'AIVT 
Depuis la crise monétaire et commerciale de l'Amérique, la marchandise n'a plus de cours rcgulie 
LA CHAUSSÉE D'AMI IM, rue du même nom, 9, 

Roubaix, des étoffes à des prix surprenants de bon marché. 
Une caisse Rubans velours et chinés n° 80, article de /., 5 et 6 fr. 1 95 

"Velours de laine épingle, commissionne à Roubaix à fr. 75, à 245 

Velours de Paris, filets de soie, trame laine, vendu comme occasion 4 fr. 50, à 1 80 

38 OO Robes «le bal à volants et volants-quilles, grande nouveauté, à 3 90 

Taffetas noirs, 64 et 80 cent, de large,, qualité de 7 et 8 fr., à 5 90 

Deux lots d'Étoffes riches en moire antique, brocart, lampas, double-chaîne, de 

vient de solder, sur les places de Lyon, Saiut-Étienne 

15 et 18fr.,à ^ 6 fr. 90 et 10 
Plusieurs soldes considérables de draperie, qui ont permis d'établir de grands Man-

teaux d'hiver avec capuchon et glands a 19 fr., au lieu de 40 et 50 fr. 

Manteaux de drap avec envers fourrure, ce qui se vend 100 et 120 fr., à 48 

Sorties de bal doublées, piquées et ouatées, qu'il serait impossible d'établir à 
moins x\e 70 fr., à 

et 

90 

La CHAUSSEE-D'ANTIN fera paraître pour la première fois un CHALE-CONFECTION appelé à faire révolution 
dans la toilette des Dames comme il faut. 

flDTPC l/ltflTI1 VÉLIN> 1 fr-et 1 fr.25; 
liAK I llù DE T151 IL PORCELAINE, 2 fr. 50; 

MOUSSELINE, 2et'3fr. le cent. PAPETERIE LEGRAND, 

Morin, successeur, 14©, rue Montmartre. 

.(18738)* 

CONSTIPATIOili 
détruite complètement, 

ainsi que les glaires et 

vents, pr les bonbons rafraîchissants de Duvigneau, 

sans lavements ni médicaments, rue Richelieu, 66. 

.(1874S) 

DEI1ARAMBDRE. SIROP INCISIF _ 

Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

mailleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes Ses maladies depoi 

trine. R.St-Martiu, 32.4, et dans lesprincip.villes. 

R 4 "î'ïilf If à i^gulatemr, 5 méd11". Guéri-
D/llIU/UlCj son radlf des hernies. Ne se trouve 

que chez BIONDETTI de Thomia, r. Vivienne, 48. 

(18725)* 

ni euMb» - pour arrêter m t 
jours les MALADIES »EXSITHLLlilL 

PERTES, BELACHEaFHS >«n5 
,1 excell. sirop au citrate tu & 

 13*,. H.5 f.—Guénsona raoin^a 
ÇontuUat. au 1", et corr. Envois en rerab.-BÉ?BB4TO 
«M tam. Aartru. virus. S f. Fi. Bien décrire sa m^™ 

La publication légale des Aetem de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFlflCUES. 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 13 décembre. 
A Charonne, rue de Montreuil, 67. 

Ousistanl en : 
(5548) Tables, buffet, poêle, six va-

ches et cliurrettes; ele. 
A Bercy. 

(5519) Comptoir, lables de marbre, 
billards, matériel de limonadier. 

A La Chapelle. 
(5550) Tables, chaises, glace, tapis, 

rideaux,ustensiles d>' ménage,etc. 
Place publique de La Villetle. 

(5551) Comptoir, balances, poids, 
pétrin, pannetons, four, etc. 

Même commune. 
(5553) Soufflet de forge, enclumes, 

établis, caisse île voiture, etc. 
Même commune. 

(555S) Tombereau, voiture à bras, 
moellons, meubles divers. 
• Même commune, 

rue de Flandre, n° 159. 
(5554) Fûts d'eau-de-vie et d'huiles, 

tonneaux vides, épiceries, etc. 
Même rue, n» 47. 

(5555) Mesure à charbon, colterets, 
bois a brûler, charbon, etc. 

Le 14 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 
(5556) Comptoirs, bureaux, fauteuils, 

chaises, glaces, divan, etc, 
<55S7) Bureau, cartonniers, chaises, 

fauleuiis, calèche, coupé, etc. 
(5558) Comptoirs, casiers, montre 

vitrée, découpoirs, boîtes, etc. 
(5559) Commode, grande armoire, 

table de nuit, chaises, glaces, etc. 
(5560) Bureau, comptoir, llambeaux, 

armoire, pendule, piano, ele. 
(5561) Billard, fourneaux, nain-ma-

rie, tables, chaises, tabourets.etc. 
(5562) Ba'terie de cuisine, établis, 

fuurneaux, tables, chaises, etc. 
(5563) Bureau, comptoirs,;.montres, 

■casiers, pantalons, paletots, etc. 
(5564) bureaux, banqu tien, caisse, 

armoire, pendule, pupitre, ete. 
(5565) Tables, chaises, casseroles, 

poêle, fontaine, porcelaine, etc. 
(5567) Canapé, fauteuils, lampes, 

table à ouvrage, comploir, etc. 
(5568) Bureaux, comptoirs, établis, 
ifjicommodes, secrétaire, ete. 
(5569) Etablis, bois a ouvrer, phaé-

ton, bureau, pupitre, casier, etc. 
Une de la Paix, 5. 

(5570) Comptoir, consoles, armoires, 
glaces, rideaux, pendule, ele. 

Cité de Trévise, 46 bis. 
(5571) Commo le, fauteuils, glace, 

bureaux, pendule, acajou, ele. 
Rue Bourbon-Villeneuve, 43. 

(5572) Machine à dessiner, bureaux, 
tables, cartonnier, etc. 

Rue de l'Echelle, 14. 
(5573) Tables, chaises, fauleuiis,pen-

dules, glaces, lampes, etc. 
Rue des Saints-Pères, 16. 

(5574) Tables, chaises, fauteuils, ri-
deaux, pendules, lampes, etc. 

Rue SI-lean-BaplisIe, ». 
(5575) Armoire, commode, table, 

chaises, rideaux, une voiture, etc. 
Chemin de ronde d'Enfer, 26. 

(5576) Mausolées en marbre et pier-
re, pierres de tailie, tables, etc. 

A Belleville. 
(5577) Tables chaises, commodes, 

glaces, guéridon, ust. de cuisine. 
Le 15 décembre. 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, s. 

(5578) Bureaux, casiers, pupitre, 
chaises, porte-registres, etc. 

(5579) Tables, poêle, bureau, com-
mode, fauteuil Voltaire, etc. 

(5580) Guéridon, canapé, fauteuil, 
chaise'', bibliothèque, piano, etc. 

(6381) Comptoir, tables, chaises, 
pendule, glaces, banquettes, etc. 

(5382) Bureau, secrétaire, armoire, 
chaises, table, buffet, lampe, etc. 

Rue Saint-Sauveur, 71. 
(6583) Bois de lits, lits de fer, lits de 

sangle, 77 commodes, bureau, etc. 
Rue du Temple, 116. 

(558*) Montres, casiers, montres vi-
trées, colle-forte, palettes, etc. 

Rue Geoffroy-Marie, 13. 
(5585) Meubl-s de salon, canapés, 

fauteuils, chaises, pendules, etc. 
Rue Joubert, 35. 

(5586) Armoire à glace, tables, di-
vans, chauffeuses, cartonuier,etc. 

A Bercy. 
(5587) Chevaux, harnais, voitures dé 

brasseur, orge, houblon, etc. 
Le 16 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. B. 

(5588) Bureau, armoire, lable, chai-
ses, glaces, f mteuils, etc. 

(5589) Chaises, fauteuils, bu-eaux, 
canapés, pendule, tables, etc. 

««(DSK-ÏK». 

Suivant quatre actes sous signa-
tures privées, en date, les deux pre-
miers, à Marseille du dix juin mil 
huit cent cinquante-sept, le troisiè-
me à Marseille du cinq septembre 
de la même année, et le quatrième 
à Paris du six novembre suivant, 
tous quatre enregistrés, 

1°M. Paul PASTRE, négociant, de-
meurant à Marseille; 

2° M. Jean-Baptiste PASTRE, né-
gociant, demeurant il Marseille,; 

3° M. Théodore MAINFROY, ren-
tier-, demeurant à Etampes (Seine-
et-Oise); 

4° Et M. Pier re-Jules PASTRE, né-
gociant, demeurant à Alexandrie 
(Egypte ; 

Après avoir pris connaissance de 
l'un des originaux d'un acte sous 
Signatures priées, en date à Pane 
du seize avril mil huit cent cin-
quanle-sept, déposé pour minute à 

Berge et son collègue, notaires à 

Paris, les dix et seize juinïmil huit 
cent cinquante-sept, ledit acte ar-
^jïjji gfiirg • 

i' M. Aimé-Stanislas DARBLAY 
jeune, négociant, -demeurant à Pa-
ris, rue de Rivoli, 156 ; 

2° M. Joseph PASTRE, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Milan, 6; 

3° M. Alphonse BEKANGER, de-
meurant à Paris, rue de Hivoli, 136; 

4» Et M. Paul DARULAV, négo-
ciant, demeurant a Corbcil (Seine-
et-Qise); 

Ay ant agi tous quatre en leur nom 
personnel ; 

Et encore M. Joseph Paslré, au 
nom et dans l'intérêt de: 

1° M. Jules PASTRÉ, négociant, de-
meurant à Alexandrie lEgvpte); 

2» M. Jean-Baptiste PASJ'RÉ, négo-
ciant, demeurant à Marseille; 

3» M. BRAVA Y, négociant, demeu-
rant à Alexandrie (Egypte;; 

1» Et M. Paul PASTRÉ, négociant, 
demeurant à Marseille ; 

Desquels M. Joseph Pastré s'est 
porté tort, avec promesse de ratifi-
cation ; 

Et MM. Daiblay et Réranger, au 
nom et dans l'intérêt de M. Théodo-
re MA1NFROY, rentier, demeurant 
à Elampes, et se trouvant actuelle-
ment à Conslanlinople, duquel ils 
se sont porlés torts, avec promesse 
de ratification, 

Et contenant les statuts d'une so-
ciété en commandite par actions 
formée entre les susnommés, sous 
le titre de Moulins d'Egypte, ayant 
pour signature et raison sociales 
DARBLAY jeune et C'% dans le but 
d'améliorer et de développer en 
Egypte l'industrie meunière par l'in-
troduction dans le pays de procédés 
de mouture reconnus en Europe 
pour être les plus parfaits. 

Ont déclaré agréer et ratifier ledil 
acte de société c n tout son contenu 
et vouloir qu'il reçoive à leur égard 
sa pleine et entière exécution, com-
me s'ils y eussent comparu et l'eus-
sent signé. 

Il est ainsi au brevet original de 
l'acte ci-dessus transcrit, déposé 
pour minute à M° Berge, notaire à 
Paris, 1« cinq décembre mil huit 
cent cinquante-sept. 

Pour extrait : 
-(8294) Signé: BERGE. 

Suivant acteïous signature pri-
vée, en date à Alexandrie (Egypte), 

I du dix mai mil huit cent cinquanle-
■^ept, enregistré, 

M, Fiançois BRAVAY, négociant, 
demeurant à Alexandrie Egypte), 

Après avoir pris connaissance de 
l'un des originaux d'un acte sous 
signatures privées, en dale à Paris 
du seize avril mil huit cent cin-
quante-sept, déposé pour minute a 
M" Berge et son collègue, notaires à 
Paris, les dix et seize juin mil huit 
0^ nt cinquante-sept, ledit acte ar-
rêté entre : 

I» M. Aimé-Stanislas DARI1LAY 
jeune, négociant, demeurant ù Pa-
ris, rue de Rivoli, 156;. 

2" M. Joseph PASTRE, négociant, 
demeurant ù Paris, rue de Milan, 6; 

3° M. Alphonse RÉUANGER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 156; 

-4° Et M. Paul DARBLAY, négo-
ciant, demeurant il Corbeil (Seine-
et-Oise ; 

Ayant agi tous quatre en leur nom 

personnel; 
Et encore M. Joseph Pastré, au 

nom et dans l'intérêt de : 
1° M. Jules PAS I RE, négociant, 

demeurant a Alexandrie (Egypte); 
2° M. Jean-Baptiste PASTRE, né-

gociant, demeurant à Marseille ; 
3» M. BRAVAY, négociant, de-

meurant à Alexandrie (Eu'yple': 
4" Et M. Paul PASTRE, négociant, 

demeurant à Marseille.; 
Desquels M. Joseph Pastré s'est 

porté fort, avec promesse de ratili-
eation ; v 

Et MM. Darblay et Réranger, au 
nom et dans l'intérêt de M. Théo-
dore MAINFRO Y, rentier, demeurant 
à Etampes, et se trouvant actuelle-
ment a Conslanlinople, duquel ils 
se sont porlés fort, avec, promesse 
de ratification, 

Et entenant les statuts d'une so-
ciété en commandite par actions 
formée entre les susnommés, sous 
le titre de Moulins d'tigypte, ayant 
pour signature et raison sociales 
DARBLAY jeune et (>, dans le but 
d'améliorer et de développer en 
Egypte l'industrie meunière par l'in-
troduction dans le pays de procédés 
de mouture reconnus en Europe 
pour être les plus parfaits, 

A déclaré agréer et ratifier ledit 
acte de société en tout son contenu 
et vouloir qu'il reçoive à son égard 
sa pleine et entière exécution, com-
me s'il y eût comparu et l'eut si-
gné. 

U est ainsi au brevet original de 
l'acte ei-dessuB transcrit, déposé 
pour minute à M'Auinont-Thiéville, 
notaire à Paris, le vingt-huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
sept. 

Pour extrait : 
—(8295) Signé : AUMONT. 

Suivant acte sous seings privés, 
en dale à Paris du vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré et déposé pour mi-
nute à M' Potier do la Berthelière, 
par acte reçu par lai le douze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistre, 

M. Antoine LUZARCHE, ancien 
maître de forges, demeurant au 
château de La Ferté-Reuilly (Indre ; 

M. François-Eugène BEAUFUMÊ, 
ingénieur civil, demeurant à Paris, 
rue Lafayelle, 34 ; 

M. Victor RICHARD, ancien ban-

qu:er, demeurant à Paris, avenue 
des Champs-Elysées; 30 ; 

M. Emile PROUST, banquier, de-
meurant à Dreux ; 

M. Pierre-FranÇois-Marie-Désiré, 
BIQUET, maitre de postes, demeu-
rant à Dreux; 

M. Jean-Victor ROGER, marchand 
de bois a Verneuil ; 

M. Jacques-Denis DAUPHIN, pro-
priétaire, demeurant à Damville 
(Eure), 

Et M. Camille BERNARD, négo-
ciant, demeurant à Paris, cité de 
Trévise, 6, 

Ont déclaré augmenter de cent 
soixante - douze mille sept cent 
vingt-sept francs vingt-neuf cen-
times le capital social ou fonds de 
roulement de la société formée en-
tre eux, sous la raison sociale BER-
NARD et Cic, et sous la dénomina-
tion de Société générale de Chauf-
fage industriel ; que cette somme 
serait vers e aux époques et dans 
les proportions indiquées audit acte 
par MM. Richard, Luzarche, Ber-
nard, Biquet, Roger et Dauphin, 
auxquels il serait attribué neuf 
parts et demie d'intérêts de ladite 
société pour représenter celle som-
me. 

Pour extrait : 
Signé POTIER DE LA BERTHELLIËRE. 

(8300) — 

Cabinet de M. H. PAN NIER ainé, 
boulevard Saint-Denis, 5. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier décembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré par le receveur, qui a perçu 
les droits, 

1° M. Joseph ROSSET, marchand 
de vins, demeurant à Paris, rue 
Campagne-Première, 14, 

2° M. François TRE^IER, mar-
chand de vins, demeurant à Paris, 
rue Saint-Sauveur, 9; 

Il appert que les susnommés ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif dont la durée se1 a (le seize 
années et dix mois, a partir du pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-sept jusqu'au p/ttmier dé-
cembre mil nuit cent soixante-qua-
torze. Son objet est l'exploitation 
d'un fonds de commerce de mar-
chand de vins-traiteur et restau-
rant, sis à Paris, rue Campagne-
Première, 14; l'exploitation du bail 
des lieux, et de loger en garni. 

Le capital social sera de treize 
mille deux cents francs, et pourra 
être augmenté. 

M. Rosset apporte treize mille 
deux cents francs; M. Trépier, son 
industrie et son talent. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue Campagne-Première, 14 ; 

La raison sociale sera TREPIER et 
ROSSET. La signature sociale ap-
partiendra aux deux associés ; mais, 
lorsqu'il s'agira de souscrire des 
lettres de change ou obligations, il 
faudra la signature des deux asso-

ciée. 
Toutes les commandes seront fai-

tes par les deux associés jusqu'à 
deux cents francs; passé ce chiure, 
il faudra la signature des deux as-
sociés. 

Pour extrait : 
—;8298) II. PANNIER, mandataire. 

Suivant acle reçu par M« Baudier, 
qui en a la minute, et M°GuyOH

;
 no-

taires à Paris, les vingt-huit et tren-
te novembre mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

U a été formé, entre MM. Vincent 
WANOSTROCHT, négociant, demeu-
rant à Londres, St-Svvithin's Lane, 
n» 31,Lomoard-Street, et David-CIo-
vis KNAB, ingénieur civil, demen-
rani à Paris, rue de Se ne, n° 72, 
associés en nom collectif, co-gérants 
respousabies et solidaires, les com-
manditaires dénommé* audit acte 
et les per.-onnes qui deviendraient 
propriétaires d'une ou de plusieurs 
actions, tous simples commanditai-
res , 

Une société ayant pour objet : 
1» L'exploitation des mines de llo-

ghead et des schistes bitumineux 
situés près la baie de Kimmerdgc, 
comté de Dorset Angleterre) ; 

2° La création ou l'acquisition des 
usines nécessaires a la d st llation 
des boghead et des schistes bitumi-

neux ; 
3° Le commerce et la vente des 

produits de l'exploitation desdites 

mines ; 
4° Et généralement toutes les opé-

rations relatives à cetle sociélé. 
La société a son siège à Paris, rue 

Rougemont, n°4. 
MM. Wanostrocht et Knab sont 

seuls gérants de la société. 
La raison sociale est WANOS-

TROCHT et C". 
La dénomination de la société est 

Compagnie du South Boghead. 
La durée de la société est de qua-

rante années, à partir du jour de sa 
constitution définitive. 

Elle e»t définitivement constituée 

lorsque : 
1° Toutes les actions sont souscri-

tes (cette condition était réalisée); 
2° Le versement par chaque ac-

tionnaire du quart au moins des ac-
tions par lui souscrites a été effec-

tué ; 
3» L'assemblée générale des ac-

tionnaires a fait vérifier et apprécier 
la valeur des apports faits par M. 
Wanostrocht et l'un des commandi-

taires et l'a approuvée. 
L'accomplissement de ces trois 

conditions est constaté par une dé-
claration des gérants, dressée par 

acte authentique. 
Les commanditaires dénommés 

audit acte ont apporté a la société : 
1°Une somme de cinq cent soixan-

te-quinze mille francs ; 

2" Et le concours donné par une 
société commanditaire à la forma-
tion de la société VVanosirocht et 
C« par son crédit et ses relations ; le 
résultat des peines, soins et démar-
ches de son gérant, et des études 
qu'il avait laites sur les lieux. 

Le fonds social est de quinze cent 
mille francs, divisé en lrois mille 
actions de cinq cents francs chacu-
ne. 

Sur ces trois mille aclions, dix-
huit cents actions entièrement libé-
rée» ont été attribuées à M. Wanos-
trocht, en représentation de son 
apporl, cinquante a M. Knab, aussi 
en représentation de son apport. 

Les onze cent cinquante aclions de 
surplus ont été attribuées aux com-
manditaires dénommés audit acle, 
aussi en représentation de leurs ap-
ports. 

Le monlant des aclions est paya-
ble de la manière suivante : cent 
vingt-cinq francs après la souscrip-
tion de loules les actions, cent 
vingt-cinq francs quatre mois, cent 
vingt-cinq francs huit mois et cent 
vingt-cinq francs douze mois après 
la constitution définitive de la so-
ciété. 

Les paiements sont faits au Comp-
toir d'escompte, à Paris. 

Les titres sont nominatifs jusqu'à 
leur entière libération ; après cela, 
ils sont nominatifs ou au porteur, 
au choix des actionnaires. 

La société est administrée par les 
gérants. 

Ils ont conjointement la signature 
sociale, dont ils ne peuvent laire 
usage que collée!ivemenl, et seule-
ment pour les besoins et affaires de 
la société et dans la mesure des 
opérations pour lesquelles elle est 

constituée. 
Les gérants sont investis des pou-

voirs attachés à leur qualité pour 
la gestion et l'administraiion des 
sffaires sociales. Néanmoins, les 
achats ou constructions d'usines 
dont la dépense excéderait dix mille 
francs, les emprunts hypothécaires, 
les acquisitions, échanges ou ventes 
d'immeubles, d'une importance de 
plus de dix mille francs, ne peuvent 
avoir lieu qu'après avoir élé préala-
blement annoncés à rassemblée gé-
nérale des actionnaires, et s'il n'y a 
pas eu d'opposition de sa pari. 

Les gérants peuvent toujours dé-
léguer l'un à l'autre tout ou partie 
de leurs pouvoirs, par des procura-
tions ou mandais déterminés. Ils 
peuvent aussi, mais collectivement, 
déléguer à des tiers tout ou partie 
de leurs pouvoirs, mais toujours 
sous leurresponsabilité personnelle 

et solidaire. 
En cas de décès de l'un des gé-

rants, ou de retraite pour une ma-
ladie ou empêchement grave, les 
héritiers du gérant décédé, ou le 
gérant démissionnaire, ont la fa-
culté, dans les deux mois, de s'en-
tendre avec le gérant restant en ser-
vice pour la nomination, sauf l'ap-
probation de l'assemblée générale, 
d'un nouveau gérant, qui a les mê-
mes droits, attributions et charges 
que le gérant décédé ou démission-

naire. 
Le gérant révoqué est déchu de 

cette faculté^ 
Si le délai de deux mois expirail 

sans quel'enlente prévu*, comme il 
est dit ci-dessus, ait eu lieu, l'autre 
gérant demeure seul investi de la gé-
ranceelde l'administration de laso-
ciété; et, dans ce cas, la société doit 
tenir compte au gérant démission-
naire ou au représentant du gérai,!, 
déeédé de la moitié delà part du bé-
néfice qui lui est attribué par l'ar-
ticle 46, l'autre moitié demeura»! 
acquise à la société. Eu eus de va-
eance de la gérance pur soi e de dé-
cès ou retraite gravement m- tivée 
du gérant restant, le gérant démis-
sionnaire ou les représentants du 
gérant décédé ont le droit de pr -
senter un successeur à l'agrément 
de l'assemblée générale, rans le 
mois delà vacance, l'assemblée gé-
nérale doii être convoquée extraur-
dinairement à la diligence du gé-
rant démissionnaire, ou de ses re-
présentants, ou du conseil de sur-
veillance, pour être statué sur la 
présentation du nouveau gérant. 

Si le successeur présenté n'ob-
tient pas l'agrément de l'assemblée 
générale, un délai d'un mois est 
accordé à l'ancien gérant ou à ses 
ayants-cause pour présenter un au-
tre successeur, qui devrait êlre ac-
cepté par l'assemblée générale, à 
inoins de motif grave et légitime. 
La société a un conseil de surveil-
lance composé de cinq membres. 

Pour extrait : 
Signé : BAUDIER. 

Suivant acte reçu par M" Baudier» 
qui en a la minute, et M" Guyom 
nolaires à Paris, le trente novem' 
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, MM. Vincent WANOS-
TROCHT, négociant, demeurant il 

Londres, St.-Swithin's Lane, n" 31, 
Lombard - Street, et David-Clovis 
KNAB, négociant, demeurant ù Pa-
ris, rue de Seine, 72, ayant ugi en 
qualité de seuls gérants ayant la 
signature sociale de la société con-
nue sous la dénomination de Com-
pagnie du South Boghead et sous 
la raison sociale WANOSTROCHT cl 
C", dont les stalu's ont été établis 
aux termes d'un acle reçu par les-
dits M" Baudier et Gu\on les vingt-
huit et trente novembre mil huit cent 
cinquante-sept, ont déclaré, pour se 
eouformer aux prescriptions de 
l'arlicle premier de la loi du dix-
sept juillet mil huit cent cinquante-
six, que les souscripteurs des douze 
cents actions non libérées de la so-
ciété avaient fait le versement du 
quart du montant des aclions sous-

crites par chacun d'eux, et un état 
constatant les souscriplions et les 
versements opérés est demeuré an-
nexé a l'acte dont est extrait. 

Pour extrait : 
Sigué : BAUDIER. 

D'une délibération prise le trente 
novembre mil huit cent cinqumte-
sept par l'assemblée générale des 
actionnaires de la sociélé connue 
sous la raison sociale WANOS-
TROCHT et r>, et sous la dénomi-
nation de Compagnie du Soulh Bog-
hèad, dont le siège est a Paris, rue 
Rougemont 4, dont une copie enre-
gistrée a é é déposée pour minute à 
M° Baudier, notaire à Paris, soussi-
gné, aux termes d'un acte reçu par 
lui et Me Gu.on, son collègue, le 
Irois décembre mil huit cent cin-
quante-sept, 

Il appert que lotis les actionnai-
res de ladde société, présents ou 
représentés par mandataires, ont 
nommé une commission pour faire 
la vérification et l'appréciation de 
la valeur de ceux des apports des 
associés qui ne consistaient pas en 
numéraire, et s'est ajournée au mer-
credi deux décembre pour entendre 
le rapport de la commission. 

D'une autre délibération en dale 
itu deux décembre mil huit cent 
cinquante-sept de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires,de la même 
société, dont une copie dûment en-
registrée a également élé déposée 
pour minute à Mc Baudier, aux ter-
mes de L'acte du trois décembre mil 
huit cent cinquante - sept, sus-é-
noncé, 

Il appert que ladite assemblée gé-
nérale, composée également de tous 
les actionnaires présents ou repré-
sentés par mandataires, procédant 
conformément à l'article 4 de la loi 
du dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-six, après en avoir délibéré, 
a approuvé purement et simple-
ment les évaluations données par 
l'acte social aux apports de M. Wa-
nostrocht et de l'un des comman-
ditaires dénommés audit acte; que, 
par suit", de céPe délibération, la 
société Wanostrocht et Ck' a été dé-
finitivement consiituée, et que la-
dite assemblée a procédé à la no-
mination des membres du conseil 
de surveillance de la soc été. 

Les associés ayant fait les apports 
et stipulé les avantages soumis à 
l'appréciation de l'assemblée, n'ont 
pas eu voix délibéralive dans les 
deux délibérations sus-énoncées. 

Pour extrait : 
Signé : BAUDIER. (8299)-

D'un jugement du Tribunal de 
co m mère» de la Seine du vingt-cinq 
novembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

11 appert que la société de fait, qui 
existait entre le sieur CHOSSON-
NERY, rue Çhanoinesse, 22, et le 
sieur BUTSS1ÈRE, rue Çhanoinesse, 

pour 1 exploitation d'une distille-
rie, rue Çhanoinesse, 22, a élé dis-
soute; 

Que M. Brugerolle, rue Saint-tlo-
noré, 247, a été nommé liquidateur 
de ladite société avec les pouvoirs 
nécessaires pour mener i lin la li-
quidation. (8296)— 

D'un acte sous seings privés en 
date à Lyon du trente novembre 
mil huit cent cinqu mte-sept, enre-
gistré le quatre décembre suivant 
par M" Vassal, aux droits de si\ 
francs, 

Intervenu entre MM. Jean BOYRI-
VEN, négo riant, demeurant à Paris, 
rue ues Colonnes, 2; Achille BOKRI-
YEN, négociant, demeurant au mê-
me lieu; Jules BOiRIVEN, négo-
ciant, demeurant à Lyon, rue Samt-
l'olycarpe, 12, et une lierce person-
ne dénommée audit acte ; 

Il appert que la sociélé en noms 
colleclils dans le rapport des trois 
prénommés el en commandite dans 
celui de la tierce personne su-dite, 
contractée enlre lesdiles parties, 
suivant acte sous seings privés en 
dale du premier mai mil hud cent 
cinquante-quatre, enregislrô sous la 
raison sociale de BOYR1VEN frères el 
C«, pour la fabrication el la vente des 
étoffes de soie gour voitures, ayant 
son siège à Lyon, avec maison à 
Paris, devant durer six années pour 
finir le premier juillet mil huit cent 
soixante, a été modifiée de la ma-
nière suivaute: 

La commandite, fiiée par l'acte 
constitutif à cent mille francs, a été 
réduite a douze mille francs. 

Cette société continuera à subsis-
ter pour le temps restant à courir 
d'après l'acte constitutif. 

Le douze décembre mil huit cent 
cinquante-sept. 
—,8293) BOYRIVEN, aîné. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trente novembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré audit lieu le onze décembre 
suivant, par Pommejr, 

Fait triple entre : 
M. François-Hippolite TROUVE, 

apprêteur, demeurant à Paris, rue 
Guérin-Boisseau, 13 ; 

M. Jean GU1RAUD, apprêteur, de-
meurant à Montmartre, rue de la 
Fontenelle, 12 et 14; 

Et M. Octave-François MENI-
GAULT fils, commerçant, demeu-
rant a Château-Renault, 

Il appert: 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre les susnommés 
pour apprêts sur étoffes. 

La durée de la société a élé fixée 
à vingt-quatre années consécutives, 
à partir du trente novembre mil 
huit cent cinquante-sept. 

La raison et la signature sociales 

seront MENIGAULT el CiB, et le siège 
social sera à Montmartre, rue de la 
Fontenelle, 12 et 14. 

Les associés sont tous trois gê 
rants et ont la signature sociale, 
mais ils n'en peuvent faire usage 
que pour les affaires et dans les in-
lérêis de la société, ù peine de nul-
lité. 

Pour extrait : 
—(8290) EïIEflSOty. 

AVIS. 

Les er'Janoiera peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
Ah div à quatre heures. 

DÉCLARATIONS i)S FAILLITES. 

Juget&tttlS il DEC. 1857, qui 
déclartni tu fitllile mvtrt:. et en 
*xent arOi iîDiremeiîi l'ouvertureau-
iil jour .-

Du sieur DAMOUR - Pierre), fab. de 
bronzes, rue Aumnire, 1; nomme M. 
Truelle juge-cominissaire, et M. 
Sommaire, rue du Châleau-d'Eau, 
52, syndic provisoire (N° 14453 du 

gr.); 

Du sieur RANÇON aîné., tailleur 
confectionneur, rue d'Anjou-au-Ma-
rais, 2; nomme M. Truellejuge-com-
missaire , et M. Isbert, faubourg-
Montmartre, 54, syndic provisoire 
(N° 14454 du gr.); 

Du sieur LAROQUE fils, fabr. de 
carions et papiers , rue St-André-
des-Arts, 41; nomme M. Gervais ju-
ge-commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N» 14455 du gr.); 

Du sieur SAGN1ER dit PAINBOEUF, 
nég., se disant domicilié rue Bas-
froid, 18; nomme M. Gervais juge-
cominissaire, et M. Chevallier, rue 
Berlhi-i'oirée, 9, syndic provisoire 
(N° 14456 du gr.). 

CO!VVOCATW»MS »S C,Hi,AN«IBR8. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salie des ;l-

emblée; des faillites, il M let créan-
ciers : 

NOMINATIONS DU SKNDIC» 

De la dame RAVEAUD (Denise-Eli-
sabeth Ray, femme duement auto-
risée de Jacques-Eloy Raveaud ), 
mde de modes, rue Dupelil-Thouars, 
16, le 17 décembre, à 12 heures (N° 
14441 du gr.); 

Du sieur SCHE1NS (Joseph), fabr. 
ébéniste, faubourg St-Antoine, pas-
sage St-Bernard, 18, le 18 décembre, 
à 9 heures (N° 14386 du gr.); 

Du sieur NIAU (Joseph-François), 
md de vaches à Bagnolel, rue de 
aris, 86, le 18 décembre, à 9 heures 

(N« 14446 du gr.); 

Du sieur DAMOUR (Pierre-Fran-
çois), fabr. de bronzes, rue Aumai-
re, 1, le 17 décembre, à 10 heures 
(N° 14453 du gr.). 

Pot»" assister à l'assembUe dans la-
quelle M. le juije-commUsatre doit les 
omulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sut 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effels 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELIOT père (Louis-Ga-
briel), fabr. de colles, ayant demeu-
ré à Charonne, rue des Vignolles, 5, 
et demeurant actuetlement a Ba-
gnolel, rue de Vincennes, 29, le 18 
décembre, à 9 heures (N» 14305 du 

gr.); 

Du sieur RENARD (Alexandre), 
anc. épicier, rue de Bretagne, II, el 
demeurant actuellement rue Rous-
selet, 25, le 18 décembre, à 12 heu-

res (N» 13843 du gr.). 

Poizr être procède, sous la prési-
dence de M. lejuye-commissalrc, aux 
vérification et alfirmalion de leurs 

crcîinces. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société STRAUS irères, nég. 
en farines, dont le siège est à Paris, 
rue du Bouloi , 21, composée du 
sieur Léopold Straus, demeurant à 
Londres, Fenchurch, 37; de Daniel 
Straus, demeurant au siège social, 
et d'un commanditaire, le 18 dé-
cembre, à i heure (N" 13703 du gr.); 

Du sieur GAUBERT (Sébastien), 
cafetier-restaurateur, quai Lepelle-
tier, 2, le 18 décembre, à 1 heure 

(N« 13984 du gr.); 

De la dame veuve NOËL (Joséphi-
ne Liémor, veuve de François), mde 
de merceries, rue du Jardinet, 11, le 
17 décembre, à 9 heures (N» 14184 

du gr.); 

Du sieur BERTAUX fils (Charles-
Désiré-Joseph-Henri-Benjamiii), md 
tailleur, rue Royale-st-Honoré, 14, 
le 17 décembre, à iï heures (N° 14202 

du gr.); 

Du sieur SEGRETIN (Jean-Louis), 
doreur sur bois, faubourg St-An-
toine, 60, le 18 décembre, à 10 heu-

res ,N° 14123 du gr.). 

Pour entendre te rapport des tyn 
fîtes sur l'état de la f illlile et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'eitundre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les f cils de la gestion que sur l'in'Ua 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HTITAINTÎ. 

De la sociélé FLEURY-FRÈVILLE 
et C'% nég. en doublures et tissus de 
coton à Paris, rue St-Fiacre, 12, 
composée des sieurs Jules Fleury 
Fréviile, demeurant rue Richer, 3, 
et Henri Babeau, demeurant rue du 
Fauhourg-Saint-Denis, 147 Lis, le fs 

décembre, à 1 heure (Nu 14129 du 

gr.). 

f'OMr reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par Ht 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou 'tas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété CAUVLN el DELAFOSSË, nég., 
demeurant le sieur Cauvin, ci-de-
vant à Paris, rue Chariot, 71, et ac-
tuellement à Belleville, rue de la 
Fontaine, 15, et le sieur Delal'ossc à 
Paris, rue Chariot, n. 71, sont in-
vités à se rendre le 13 décembre, à 
1 heure très précise, au Tribunal 
do commerce, saile des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs'fondions et donner 
leur avis surfexcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11850 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DELAFOSSË, nég., rue Chariot, 71, 
personnellement, sont invités à se 
rendre le 18 déc, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatlre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donnr r décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cication des compte et rapport des 
syndics (N° du 12233 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROSENWALD (Josué, nég. en bro-
deries, rue Vieille du-Temple, 203, 
sont invités à se rendre le 17 déc, 
à (3 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
enlendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13393 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FLETCUER (Charles), nég. en den-
telles, rue des Jeûneurs, n. 44, sont 
invités à se rendre le 18 déc, à 9 
heures irès précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13751 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ia faillite du sieur 
GRAIN (Aristide-Léonard), md de 
nouveaulés, rue de Poitou, n. 16, 
sont invités à se rendre le 18 dé-
cembre, à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N- 13292 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
FERRAND, VAILLANT et C", nég. à 
Courbevoie, rue de la Station, 
n. 7, sont invités à se rendre le 18 
déc., à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code d» 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les svn 
dics, le débattre, le clore et l'arrP 
fer; leur donner décharge de leurJ 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
uication des compte et, rapport rie. 
syndics (N° 13804 du gr.). 

Messieurs tes créanciers comnu-. 
sant l'union de la faillite de la so-
ciété RICHON et C'«, commerçants 
rue Folie-Méricoui't, 52, sont 
tés a se rendre le I8dée., i» 10 heures 
précises, au Tribunal de commercé 
salle des assemblées des faillites 
pour, conformément à l'arlicle 337 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu pat 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication (les compte et rapport des 
syndics i,N° 13036 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union do, la faillite du sieur 
ERN1E (Xavier), marchand de lite» 
ries , bou'ëvard Poissonnière, n. 
14 bis, sont invités a se rendre 
le 18 déc, à I heure Irès précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des Milites, pour, con-
lormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
llnitif qui sera rendu par less\n-
dics, le débattre, le clore cl l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commit-
nicalion des compte el rapport des 
syndics (N« 14113 du gr,). 

AFM«MATIOIVS APRÈS UNIOJf, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEGRET (Charles-Julien), négociant 
en draperies, rue Montmartre, 26, 
en retard de fait e vérilter etd'aliir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 18 décembre, ù l heure 
très précise, au Tribunal de com-
meive de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
lirmalion de leursdites créances (N° 

13353 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FARIA D'ABREU E LIMA (Joaquim-
Anlonio), maître d'hôtel garni, rue 
Drouot, n. 1, en retard de l'aire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 18 déc, a 
9 heures précises , au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-ommi»-
saire, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leursdites créances 

(N° 14100 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROUDERON, md revendeur d épice-
rie, rue Vieille-du-Teinple, n. 3, en 

retard de faire v érifier et d allu-
mer leurs ci éances, sont invites a 
se rendre le 18 décembre, a 1 lieu 
re très précise, au Tribunal"™ 
commerce de la Seine, salle 0™' 
naire des assemblées, pour, sous ia 
présidence de M. le juge çonvm's 

saire, procéder à la vériffcaBBo «• 
l'affirmation de leursdites créances 

(N° 1985 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 

D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE, 

La liquidation de l'a/dff abandon-

né par le sieur FIE\ ET, i <f °
 p 

Ivrv, quai de la Gare,30, «»f™£ 
minée,MM. les créanciers sont m 
lés à se rendre le 18 déc, à. 11 ii» 

i Tribunal de commerce, salle "es a 

semblées des faillites, V°npJ?'
Ae 

formément à l'art. 537 â « 
commerce, entendre le e°

n
'P

te

8V
„. 

finilif qui sera rendu par les 
dics, le débattre, le clore,!*»* 
et leur donner décharge de ieu 

fonctions. . . ]p failli 
NOTA. Les créanciers et le ' 

peuvent prendre au gretleco 
nicationdes compte et rappo" 

syndics (N° 14031 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 14 DÉCEMBRE 

DIX HEURES : Leroux , limona*eu 
synd. - Delavacquene négo 

toiles, id.-Berthouilhères, au 
restaurateur, clôt.- Chandiu

 eJ
. 

res, mds de soieries, m---"*
 lhe

, 

Sponville, négoc, d -ffi** 
commissionn. en uiarcii» , urs 
eonc. - Maillard et C", Wle 

d'orgues, rem. à huit. 

MIDI : Roux, nég. en laines, syji • 
Blot, anc. commissionn. 

lage, conc.
 d de 

DEUX HEURES : Charpentier, ' fier, 
toiles, synd. - Thujin.se"

 cl01
. 

vérif.-rruvot, md de biew^ve 
-Leris, restaurateur, ia. —

 L
i
a
n-

Prenleloup , lingère, 10. .
 (

,
0

nc. 
nard, anc. md de bouchons, „ 
— Patry, loueur de voiture».

 deS> 
— Dame Adline, mde de mu 

id.
 s

ynd. 
TROIS HEURES : Deville, ne.., ^ -

— Petit, fabr. de meubles, 

Philippe, fabr. d'oulil», u,.;.
r(

ielat. 
lre, md de vins, vérit. — J;"',

 s
j
e
r, 

linger, clôt. - Hubert, taP1» 

conc. v 

u
 ̂ ÛDomN. 

Enregistré à Paris, le Décembre 18S7, 

Reçu deux franc» quarante centimes, 

F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18.
: 

Certifié l'insertion sous Je 

Pour légalisation de la signature A, GUYOT, 

Le maire rlu Ie' arrondissement. 


